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PARAISSANT TOUS LES JEUDIS

Gérant

Tout ce qui concerne les abonnements à.la
Gzette des Campagnes et les annonces à Ôtre
pupliée· dans ce journal, doit être adressé à
Hector A. Proulx, Gérant.

• ANNONCES
Première insertion........10 centins par ligne
Deuxième insertion, etc.-.. 3 cantine par ligne

Pour annonce à long terme, conditions libé.
rales.

Ceux qui désirent s'adresser tout partionhé-
renient aux cultivateurs pour la vente de terres
instruments d'agriculture, eto., etc., trouveront
avantageux d'annoncer dans ce. journal.

ABONNEMENT: Si la guerre est la dernière raison des peuples, l'agriculture doit en etre la première. ABONEMNIT

$1 -PAR AN ' . Emparons-nous du sol, si nous voulons conserver notre nationalité. $1 PAR AN

8OMTr A IRE. DE LA SEàA TN
Revue de la Semaineo Consécration.de la Basilique de Ste-Anne REVUE.

de Beaupré.-Noes. d'or à Ste-Aune de la Pocatière : M
François: Boucher, maitre-forgeron.-Nouvelles du Lac St- Consécration, de la Basilique de Ste «Aune de Beaupré.
Jean.-Chemin de fer de la Baie-des-Chaleurs.--Le Lac St- -La consécration de la. Basilique de She Aune de Beau-
Jean au point de vueide l'agriculture.

Causerie agricole 1-Fromage gras et fromage écrémé; s pr6.aura lieu cn-septembre prochain, lorsque nos seiPneurs
'ur ce sujet à la dernière convention de la-Société d'indlustrie les archevêques et évêques seront.réunis à Québec pour lu;
]aitièrede la -province de Québec. séance du. Conseil de l'instruction publique. Les travaux-

Sujetsidivers -Une excursion- an Lac. St-Jean et Chicoutimi îaùadent rapidement' et le iaître autel, qui a été donné
(,e lettre) :.Tàdotisio *t Chicoutiìni. -;Opinion de M. L. Le-
sage sur lafabcationbtailcaa- par esfidèles du diocèserder.Qua mtp nd n Eu-
dien.-FromagedeCheddaid.-Nouvelle importation de clie- rope y sera placé; c'est un vra ouvre digne
vaur:français,. percherons et anut es (coir Ilannonce).-Vente de ce teoiple où la Grande Thaumaturge y op&re; dnom-
d'animaux, .istruments aratoires à la ferme expérimentale breuses conversions et de guérisons miraculeuses éclatates.
de M. Ed. A. Barnard à Trois-Rivières.-L'école d'agricul-
tiiré et la fernie-modèle -de Sta Aune.-Une éeole-d'arical- Noces d'or à Ste Anne de la Pocatière.-Mardi, le 7
.ture .au Nouveau-Brunswick.-Gare aux voleùrs qui vous août courant, M François Boucher, maître-forgeron,.et si
pllIentl-Vaches qui. mangent plus qu'elles rapportent- d clébraient leur cinquantième anniversaire
Chevaux qui.forgent.--Enploi de la suie comme engrais.- digne femme,
Prix de la main-d'ouvre sur la ferme. de mariage à l'église paroissiale; il y out à cette àccasion

Chose# et autres:. E:positions agricoles et industrielles dans les une messe avec chant et orgue. La bénédiction fut don.:
Cantons de l'Est et leacdintes de-Témiscouata et Kamouras- née par Son Excellence Mgr Poiré et la messe dite par le
ka.-Expoaition.pr0.ýinciale dela Nonvelle-LEeusse.-Suci6és
dlàgrinlturg..aux Etats-Unis.-L'élevage des he.vaux dans Rév. M. Joseph Richard. Un grand n7ombre de personnes
le' cot6 'e Charlevoix.-Nouvelle industrie à St Urbain, assistait i cette religieuse cérémonie. Les vénérables époux
près de la Baie StTPaul.-Dommages causés par les saute- ont reçu; en cette circonstance, de forts jolis cadeaux.
relles dans le comté de-Berthier et à Arthabaska.-Le con- M. Bouchei est- l'oncle de l'honorable sénateur C. A. P.
merce des bleuets à Trois-Rivières.

Recettes : Moyen de reconnattre l'âge et le sexe des poules.- Pelletier.
Moyen de guérir les blessures causées aux chevaux par.le Nouvelles.d Lac StJ&a.-Le Conseil des artsct ma-
canoufactures de la province de Qdébec a tenu ses'séances ré-
.à nos abonné.-Comme nous le disions dans le numéro de la gulièrcs à l'hôtel de Roberval au commencement de la se

Gazette des.Campagnes du 9 août, nous publions aujourd'hui un iaine dernière. L'Hon. M. Gagnon, secrétaire Provincial,
numéro double afin de suppléer*à celui qui n'a pas paru la se- et sa dame, ainsi que plusieurs journalistes les accompa-
maine -dernière. Nous avons accompagné pendant huit Joursetsda ,aiiqupliurjonlsesescom -
nos confrèroe de la Presse associée de la provinc, de Québee, gnaient. Ce grand hôtel a été ouvert au public le 7 août.
dans une excursion: de Lévis, Portland, Boston, St Jean du Mlle Beemer, fille de M. Beemer contracteur de chemins
Nouveau-Brunswick, Frédéricton, Edmundston, Ténmisconata de fer, a été la première pensionnaire.
et Fraserirille. Ce voyage nous a très intéressé, tout particnliè-
ment le.parcours de la rivière Kennebec dans l'état du Maine; Le premier vapeur à passagers, le Péribonca, a. pu com-
la rivière St Jean et le nouveau chemin de fer d'Emnndston à mencer à circuler sur le Lac St Jean le 8 août. 11 a dû
Fraserville. Nous avons été l'objet de la plus bienveillante et commencer ar remonter l'Aschouapmouchouan à -septgénéreuse attention de la part des directeurs des compagnies .m c prp .
de chemins de fer et steamers sur tout le parcours de P'excur- milles dans l'intérieur des terres, tout près de l'église St
sion, et nous les en remercions. Nous donnerons des détails de Félicien, pour y faire sa première provision de bois, et
cette excursion.dans un. des prochains numéros de la Gazette ; prendre ensuite une ligne régulière de Roberval au poste
nous mentionnerons particulièrement le haras établi A. Frédé- udeesieue in éuir den aobecale auhpost
ricton sons la direction de M. Chs H. Lugrin, secrétaire du de Métabetchouau pour faire raccordement avec le chemin
bureau d'agriculture de la province du Nouveau-Brnswick' de fer.
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La Compagnie du chemin de fer Boston et Maine ainsi
que le Grand Tronc. dùivent incessamment organiser des
excursions, à prix réduit, au Lac St Jean. Cette dernière
compagnie en organisait une pour le 10 août depuis Se
Hyacinthe, Lennoxville et toutes les stations intermédiaires
jusqu'à Arthabaska inclusivement, $5 seulement ller et re-
tour jusqu'au Lac St Jean. Les billets de retour étant bons
jusqu'au 24 août: ce qui a permis aux touristes d'arrêter
aux principales places de pêche, et ceux qui désirent s'éta-
blir au Lac St Jean ont pu profiter de cette promenade
pour visiter les terres de ce vaste territoire qui promet
beaucoup pour l'avenir.

Chemin de fer de la Baie des 'Chaleurs.-Les travaux
sur ce chemin de fer se poursuivent avec la plus grande
activité, et les entrepreneurs promettent de livrer soiiante
milles de chemin au trafic l'automne prochain.

Le Lac St-Jean ait Ioint de vie de l'agricilture.-Nous
venons de visiter en détail quelques-unes*des paroisses du
lac St Jean. Quelle transformation depuis dix ans dans
Roberval, St-Prime et St-Félicien ! Là où s'élevaient alors
des habitations disséminées, perdues pour ainsi dire dans la
forêt, l'on voit aujourd'hui des terres en bon état de cul-
ture, des maisons à l'apparence prospère, des moulins, des
beurreries, des fromageries, etc., de jolies églises, des écoles
-- enfin une population qui travaille avec courage et espoir.

Le sol est universellement riche et fécond. Le blé, les
pois, l'orge, l'avoine y viennent en abondance. Chaque terre
a un champ ensemencé de ces grains et de légumes-pa-
tates, navets, carottes, concombres, etc. C'est dire que
chaque famille a à sa portée, à sa disposition tout ce dont
elle a besoin pour vivre dans l'aisance.-

Certes, au lac St Jean comme ailleurs, la loi du travail
suit son cours. Rien n'y fructifie sans labour. Mais l'excel-
lence du climat; la richesse du sol font de cette contrée
l'une des plus avantageuses-si non la plus avantageuse-
du Bas-Canada au point de vue de la colonisation et du
développement agricole.

Nous n'exagérons rien, et nous croyons pouvoir parler,
en cette matière, en pleine connaissance de cause. Nous en
appelons à tous ceux qui ont des connaissances pratiques
en agriculture, pbur leur demander si elles ne sont pas des
terres de fortune celles qui produisent le blé,.les pois, l'orge,
l'avoine, le foin, par leur fécondité naturelle. Nous vou-
drions que les habitants des paroisses dans lesquelles le sol
est pauvre, infécond, allassent faire une visite dans St-
Prime, St-Félicien, Norniandin, etc. Ils y trouveront a1 s'é-
tablir, eux et leurs enfants, sur des lots partiellement défri-
cliés, et dont la valeur aura au moins doublé dans quatre
ou cinq ans. Des terres qui ont été payées cinq à six cents
piastres il.y a deux et trois ans ne sont pas à vendre au-
jourd'hui pour deux mille. La construction du chemin de
fer a donné un marché aux colons jusqu'ici séparés des
centres par une distance infranchissable avec leurs pro-
duits l
. A diverses reprises nous avons entendu des hommes pu-
blics dire: mais le lac St Jean n'envoie rien à nos marchés,
il faut souvent lui venir en aide, etc. Ceux-la, et ils sont
en grand nombre, ne se sont pas rendus compte des difficul-
tés de la colonisation dans cette contrée avant qu'elle ne
fût reliée au reste du pays par une voie ferrée. Le temps
n'est pas éloigné où vous auriez vainement fait le tour du
lac St-Jean pour changer dix piastres 1 Il n'est pas rare de
rencontrer des gens qui vous disent: nous avons été des
années sans avoir un éeu dans la maison. Les communica-
tions manquant, il n'y avait pas de trafic, pas de commerce,

les produits étaient sans valeur aucune. Nous prenons dès
ce moment rendez-vous avec les Fceptiques de naguère.
Dans l'intérêt du pays qu'ils se donnent le mal, ou plutôt
le plaisir de se désabuser. Car un voyage au lac St-Jean
est un régal-que l'on nous passe l'expression-pour qui-
conque est capable d'apprécier les richesses nationales' que
contient cette contrée dont l'oil ne peut sonder l'étendue.
Dieu sait ce qu'il y a de centaines de paroisses à fonder au-
tour du lac, sur les bords des rivières magnifiques qui sont
ses tributaires.

Nous n'écrivons certes rien qui n'ait été dit'et redit.
Mais tout ce qui a été dit n'a pas été cru, et l'heure est
propice pour insister sur les avantages qu'offre à la coloni-
sation l'immense vallée dont nous venons d'admirer de nou-
veau l'importance et les progrès, à dix ans-d'intervalle.

Roberval est sans contredit le centre d'activité, la capi-
tale du lac St-Jean. Le chemin de fer y sera rendu dans
quelques semaines, et, naturellement, c'est là que d'ici à
plusieurs années, les localités avoisinantes viendront faire
leurs affaires. Il s'y construit à cette heure de nombreuses
maisons; la propriété, au village, se vend pour ainsi dire
au pied; un hôtel magnifique est construit; les moulins
sont en opération jour et nuit; on jette les fondations des
grandes scieries qui donneront, cet automne, du travail à
des centaines de bras.

D'autres centres s'établiront, par la force des choses, plus
avant dans la direction des terres colonisables, à mesure
qu'elles seront habitées. Chaque village est déjà un petit
centre, où l'on voit une fromagerie, des boutiques de me-
nuisiers, des forges, des magasins. La paroisse de Saint-
Félicien donne, paraît-il, au-delà de mille piastres de dîmes
au curé ! Les premiers colons se sont fixés sur les bords de
la jolie rivière du même n.om. Sept rangs se sont établis
depuis. Il y a cinq ou six ans à peine, c'était le bois, la so-
litude. De rares pionniers y luttaient contre l'isolement. •

. St-Prime n'offre pas le coup-d'oil que donne à St-Féli-
cien la rivière qui baigne son clocher. Mais quels beaux
rangs doubles que ceux auquels le chemin publie sert de
frontière. Et comme les maisons sont proprettes, bien si-
tuées. Quelles terres riches, fertiles, quelle récolte de blé,
de pois, de grains et de légumes de tous genres. A l'appa-
rence des habitations, à la disposition des jardins, l'on se
croirait à l'Ile d'Orléans ou à Beauport, d'où sont partis
les essaims qui sont allés faire ruche dans cette région, où
le lait et le miel bénis de la colonisation coulent sous les
regards de la Providence, qui nous aime beaucoup, pour
nous avoir donné des héritages d'une pareille. splendeur.-
Le Canadien.

CAUSERIE AGRICOLE
FROMAGE GRAS ET FROMAGE ÉC£RÉM.

De toutes les exploitations agricoles l'industrie laitière
est bien celle qui est la plus en vogue et qui reçoit de la
part des cultivateurs le plus d'encouragement. Ceux qui
ont a coeur son développement et qui visent à en assurer le
succès se livrent à de constantes recherches et multiplient
pour ainsi dire les expériences de toutes sortes afin de porter
sur les marchés les meilleurs produits, en beurre ou en fro-
mage. -La Société d'industrie laitière de la province de
Qulhbec est activement à l'ouvre dans ce mouvement, et
elle compte dans ces rangs des hommes entièrement dévoués
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GAZETTE DES CAMPAGeES

à -favoriser cette exploitation. Grdce à leur travail et à leurs
..bons conseils, qu'il importe de suivre, nos produits laitiers

ont obtenu une réputation enviable sur les marchés étran-
gers, et que nous devons avoir à cœur de conserver.

La fabrication dufromage gras et du fromage écrémé. a
fait l'objet d'une longue discussion de la part des membres
de cette société à sa dernière convention annuelle qui a eu
lieu à St-Hyacinthe en janvier dernier. Nous en emprun-
tons le compte-rendu suivant au dernier rapport. de cette
société, annexé au " Rapport du Commissaire de l'agricul-

'ture et des travaux publics de la Province de Québec," que
nous venons de recevoir:

Conformément à une.résolution passée à la convention
de la Société d'industrie laitière de la Province de Québec,
tenue à Trois.Rivières et conformément à une résolution
de M. J. C. Chapais, secondé par M. l'abbé T. Montminy,
qu'un comité soit nommé pour examiner des échantillons
de fromage gras et demi.gras, cette société avait fait ache-
ter et conserver des échantillons de fromage écrémé de St
Denis de Kamouraska (mi-gras) pour être soumis à l'exa-
men d'experts à la convention. Les experts nommés, MM.
Vaillaneourt, Côté et Fortin, ont mis entre les mains du
secrétaire, M. J. de L. Taché, le rapport de leur examen
qui, après avoir été lu à la convention, a, par malheur, été
écarté; mais un document portant le numéro des meules,
telles que soumises aux experts, et les notes sténogra-
phiques du rapporteur de la commission, ont permis de re-
construire ce rapport exactement. Le secrétaire a soumis à
M. J. C. Chapais le rapport reconstruit et donné ci-dessus,
pour plus de sûreté, et M. Chapais n'a rien trouvé dans les
notes .de la convention qu'il avait recueillies pour le Jour-
nal d'agriculture qui ajoute à ce qui suit ou qui le contre-
dise. Les meules avaient été sorties de leurs boîtes, et dis-
tribuées sans ordre, pour le jugement des experts, et ne

ortaient qu'un numéro marqué sur chaque meule par
M. Chapais et Taché.

PROVENANCE.

Fromage gras:
Fabrique St-Hyacinthe

et c

Fromage mi-gras:
Fabrique St-Denis....-

t. <g
"

" L

aiQ

Qualité:
4 Août 2o
7 ci 2e
3 Sept le

Il" le
SOct le

9 Août 4e
Iil i 4a
2 Sept 3 .

10 " 3e
1 Oct. 2e

12 " 4e

Remarques des
Experte.

"Off Flavor"

Propre à l'exporta-
ttion.

- La présentation de ce rapport ayant donné lieu à une
chaleureuse discussion, nous la reproduisons ici en entier,
sachant qu'elle devra être utile à ceux qui ont des intérêts
à sauvegarder dans l'exploitation de l'industrie laitière.

.DISCUSSION.
M. Chapais.-Un résultat du rapport des experts, c'est

-bien qu'on ait prétendu que notre- fromage partiellement

écrémé, après un mois, n'est plus bon, cependant l'examen
constate que l'un d'eux, bien que vieux de trois mois, est
bon et propre à l'exportation.

Quant à la valeur du concours en lui-même, elle est
bonne pour tout le monde, et je ne chercherai pas à le
mettre de côté. Nous ne demandons qu'à nous éclairer sur
la question. Cependant, je dois mettre la convention en état
de juger du concours.

L'aunée dernière, lorsque j'ai fait la motion en question,
nous avions la fabrique de St Denis organisée sur un bon
pied. Nous avions fait des essais .par lesquels nous avons
trouvé que notre fromage de 4, 5 et 6 mois était excellent.
Mais depuis nous avons été victimes de ces catastrophes
dont j'ai parlé dans ma conférence : les patrons nous ont
mis le pied sur la gorge; un nouveau propriétaire est venu
prendre possession de la fabrique avec un nouveau fabri-
cant. Je le dis sur ma parole d'honneur, si je n'avais pas
été, lorsque j'ai fait cette motion l'hiver passé, dans les
conditions où je me trouvais alors, je n'aurais pas fait pour
St Denis ce que j'ai fait. Car j'ai toujours demandé qu'on
ait les fabricants les plus capables pour la fabrication du
fromage écrémé, la fabrication de ce fromage étant plus
difficile.

Je n'ai rien à dire contre le fabricant de cette année;
mais si, quand j'ai faitcette motion, je n'avais pas été cer-
tain que nous garderions le fabricant d'alors, je ne me
serais pas autant avancé.

M. Vaillancoùrt..-Monsieur le secrétaire, est-ce que le
numéro 1 et les numéros 9, 11 et 12 sont de la même fro-
magerie.?

M. Chapais.-De la même fromagerie.
M. Vaillancourt.- Ils n'ont pas été tous écrémés de la

même quantité. Le numéro 1, celui du mois d'octobre ne
l'a été que partiellement, ou très peu.

M. Chapais.-Le numéro 1 a deux livres d'ôtées.
M. Vaillancourt.-Certainement, le fromage No. 1 est

un bon fromage; dans le premier rapport, nous avons dit
qu'il était propre à l'exportation ; naturellement on en ex-
porte de toutes les sortes. S'il a été écrémé, il y a eu très
peu de crême d'ôtée.

M. Chapais.-C'est moi-même qui ai veillé au choix des
fromages pour être envoyés, et c'est deux livres est une frac-
tion qui ont été ôtées à ce fromage.

M. Taché.-Cela est propre à nous confirmer dans l'opi-
nion que le fromage écrémé frais est de nature à tromper
les acheteurs.

Une voix.-Deux livres de crême ôtées en octobre c'est
moins qu'une livre et demie ôtée en juillet.

M. Vaillancourt.-Je trouve une grande différence entre
le numéro 1 et les numéros 9, Il et 12. Et s'il faut dire
ma façon de penser, les fromages 9, 11 et 12 sont deq fro-
mages très communs. Je considère que les fromages 9, 11
et 12 rapporteraient difficilement 9 et 9; aujourd'hui. Le
numéro 12 ne rapporterait pas 9 ets aujourd'hui.

M. Chapais.-C'est le prix qu'on nous a offert.
M. Vaillancourt.-Dans le temps qu'il était frais.
M. Chapais.-Non, il y a à peu près cinq semaines.

I. Vaillancourt.-Au point de vue commercial, je crois
que si nous avions plusieurs fromageries qui écrémeraient,
comme a fait la fromagerie de St Denis, ce serait un mal-
heur pour le Canada. Il n'y a pas de doute que notre fro-
mage, sur le marché anglais, a beaucoup do prestige, même
plus que celui des Etats-Unis, mais* cela est dû en grande
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partie à la province d'Ontario. Car ici, dans la province de avons l'habitude, et nous croyons qu'il est préférable,-,de
Québec, nous avons certainement beaucoup de bonnes fro- prendre la moitié de la crème du lait du soir et de ne pas
mageries, m-is il y en a beaucoup qui pourraient s'amélio- la remettre dans le fromage. Ce fromage est alors pr.esque,
rer. Et nous avons très peu de bonnes fromageries qui sinon tout, aussi bon que le fromage qui n'a pas ét écré:
écrèment le lait avant. de faire le fromage, et nous en avons mé, on en obtient un meilleur caillé et un meilleur airme,
encore trop. dans l'opinion de quelques-uns; l'idée étant que quanid le

Ces fromageries vendent leur fromage, c'est vrai; mais fromage est en trop bonne condition, il est sujet à a'oir
c'est par suite de l'ambition commerciale que nous avons, moins d'arôme. On obtient plus d'arôme quand il y a moftr
nous commerçants, d'acheter ce fromage pour le revendre de condition. Quant à l'effet de prendre 1½ livre de bcurrI
avec profit. On croit toujours faire mieux; mais sur dix par 100 livres de lait, nos gens ne connaissent rien à ceFi
lots de fromage écrémé qu'on achète, il est rare qu'on ne pesées; ils ont l'habitude, non de peser, mais de mesure.r
perde pas sur cinq. Si ce n'est pas nous, c'est celui qui le lai.
achète de nous, ou le troisième qui achète de celui-là. " Quant aux prix des deux sortes, je ne puis arriWer à

Je ne suis pas en faveur des fromageries qui écrèment le une différence entre les deux. Comme règle, pourvu que ce
lait. Je connais l'opinion générale du commerce, et vous que j'ai écrit plus haut au sujet de l'époque de l'ann le soit
trouverez rarement un commerçant qui encourage les fro- observé, etc., les deux sortes semblent être égaleitent
mageries qui écrèment. bonnes."

'Car il n'y a pas de régularité dans la manière dont ces Plus loin, il dit: " Je crois que vous pouvez vous fier
fromageries écrèment le lait. On écrème plus dans des mois à ce que je vous ai dit, car mon tenancier à Nutdown, de
que dans d'autres. Par exemple, daus le mois d'août, j'ai qui j'ai eu ces renseignements, a été très heureux à l'Expo-
acheté un fromage d'excellente qualité, écrémé; et dans le sition de comté et à l'Exposition royale d'Angleterre où il
mois de septembre, le fromage que j'ai acheté de la même a montré ses gros fromages."
fromagerie était très commun. Voilà qui établit clairement qu'en Angleterre on juge à

M. l'abbé D. Gérin (curé de St Justin).-Est-ce que ce propos d'écrémer en septembre et octobre du moins. Et cela
fromage partiellement écrémé que vous achetez est consom- prouve qu'on a été trop loin quand on a dit que l'écrémage
Mé ici, ou l'exportez-vous ? partiel ne se pratiquait pas du tout.

M. Vaillancourt.-Il s'en consomme très peu ici; nous Nous avons dit: " Si notre fromage écrémé est accep-
l'exportons. table sur les marchés anglais, et si nous en tirons un plus

M. l'abbé Grin.-Sous qel titre est-il exporté; est-il grand bénéfice, pourquoi ceux qui veulent en courir la
expédiécqu pa chance ne feraient-ils pas ce fromage ? -

Si le marché anglais n'en veut pas, réglons la question;
lière? mais il le faut savoir. Si les commerçants. Canadiens se

M. Vaillancourt.-Je ne voudrais pas dévoiler les secrets donnaient la main pour ne pas acheter de fromage écrémé;
du commerce. J'en exporte très peu moi-même, mais je ce serait fini. Mais je crois que cela n'arrivera jamais.
craindrais d'avoir des reproches. Cependant, ceux qui l'ex- M. l'abbé Gérin.-Je désire dire un mot sur cette ques-
portent en grande quantité m'ont toujours dit : " C'est sur tion. Je crois en connaître quelque chose, car dans ma pa-
le fromage que l'on écrème, même partiellement, que nous roisse il y a deux établissements qui font du fromage de là
sommes le plus exposés à perdre de l'argent. même manière dont parle M. Chapais, c'est-à-dire qui font

M. Langlois.-Moi, je n'exporte pas beaucoup, mais je le fromage et le beurre.
suis sous l'impression qu'il est exporté comme fromage gras. Au point de vue de l'intérêt de chaque fabrique, je ne

M. Chapais.-Il me semble, à présent que ce concours crois pas qu'on puisse mettre en doute les résultats: la fa-
est terminé, et qu'on semble trouver le fromage écrémé très brication combinée paie plus pour à présent patrons et fa-
en défaut, il me semble que si les commerçants se donnaient bricants. Mais au point de vue de l'intérêt public, c'est
le mot pour ne plus acheter de fromage maigre, que la fa- différent.
brication de ce fromage cesserait. Qui est-ce qui a amené J'ai été satisfait de la demi confession de M. Vaillancourt.
la fabrication du fromage écrémé ? C'est que lorsque nous C'est un secret que nous n'avons jamais pu arracher aux
avons commencé, nous en tirions de bien plus grands pro- commerçants jusqu'à présent; et je crois que nous l'avons,
its que de la fabrication du fromage gras seulement. au moins à moitié. On a pu dire que le fromage partielle-

Depuis sept ans cette question se traite, se discute. Des ment écrémé est du bon fromage ; mais on ne nous fera
commerçants de Montréal, en grand nombre, ont écrit à M. pas croire qu'en ôtant deux livres de crème du lait, on n'ap-
Taché pour dénoncer ce fromage-la. Cependant, ces com- pauvrit pas le fromage. Etant -moins riche, ce fromage a
merçants ont continué à acheter ce fromage, et mainte- moins de prix. Et ce fromage livré au commerce, le com-
nant ils viennent nous dire: "Nous l'achetons malgré nous." merce s'en empare; et l'on glisse 100 livres de fromage

Qu'ils cessent d'en acheter et nous cesserons d'en fabri- écrémé pour 500 livres de fromage gras, et le tout est ex-
quer. porté en un seul lot. Je ne puis m'empêcher de voir là u

Quant à cette question, sur le marché anglais, je me per- vol.
mettrai de vous soumettre un document qui a une grande Le patron, de son côté, pourrait écrémer son lait et dire:
importance. On a semblé prétendre que l'écrémage partiel " C'est du bon lait; il est éorémé, mais il est bon. " Cep'en-
pour le Cheddar ne se pratiquait jamais. Or, voici une dant vous admettrez que ce patron enlèverait aux autres
lettre d'un grand propriétaire anglais, dont les tenanciers patrons une partie de leurs profits.
font du fromage Cheddar. Je traduis: Dans la vente du fromage, c'est la même chosà; le fro

" Au commencement de la saison, disons mai, juin et mage gras est déprécié à cause dn fromage maigre qu'oh a
juillet, on n'écrème pas, parce que la crème, quoique abon- glissé avec lui. Par suite de la diminution générale que -la
dante est pauvre ; mais en septembre et octobre, époque à présence du fromage écrémé amène sur le marché, le fabri-
laquelle la crème, bien plus riche, est moins abondante, nous 1 cant qui ne fabrique que du fromage gras se trouve à

4
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perdre i cent ou -de cent par livre de fromage. C'est la
même chose que lorsque vous vendez ou que vous achetez
un troupeau de moutons; les gros perdent de leur valeur
à cause des petits qu'on a glissés dans le troupeau.

Il- y va de l'avenir de l'industrie laitière. Si, aujourd'hui,
notre fromage est apprécié en Angleterre,. c'est parce qu'il
a commencé à avoir du prix dans les premiers temps, dans
le~.temps de la compétition avec les Etats-Unis où l'on écré-
mait lé fromage. Mais je crains que si nous continuons à
tromper le publie, le marché anglais pour notre fromage ne
se déprécie, et que l'Angleterre ne nous dise: "Vous nous
trompez; nous allons nous adresser ailleurs. " Nous per-
drons alors une ressource. dont nos cultivateurs ne peuvent
se passer.

Je suis content d'avoir cette occasion d'exprimer mon
-idée; et je demanderais aux hommes d'influence d'attirer
l'attention du Gouvernement sur cette question. Si l'on
prétend que le fromage maigre est bon et peut obtenir un
bon prix sur le marché anglais, eh bien 1 qu'on le marque.

M. Chapais.-C'est bien, qu'on le marque. C'est la faute
de ceux qui l'achètent si le fromage écrémé passe pour du
fromage gras sur le marché anglais.

M. Vaillancourt.-Les anglais connaissent le fromage;
et les trois-quarts et demi du temps, il passe pour du fro-
mage écrémé.

M.'l'abbé Gérin.-Je ne vois pas.comment, en Angle-
terre, ils pourraient l'acheter pour du fromage maigre.

M. Vaillancourt.-Le fromage écrémé est généralement
coté et vendu comme fromage écrémé, et même il est coté
d'après son degré d'écrémage.

M. l'abbé Géri.-D)ans tous les cas, c'est sur votre pre-
mier aveu que j'ai fait les remarques que je viens de faire.

M. Taché.-M. Vaillancourt a certainement fait cet
aveu-Ci; que si ce n'est pas le premier commerçant qui est
joué, c'est le second acheteur, ou le troisième, le fromage
passant de mains en mains avant d'arriver au consomma
teur.

M. N. Bernatchez, M. P. P.-M. Gendron voudrait-il
nous parler de son expérience en cette matière ?

M. François Gendron, de- Ste-Aune de la Pocatière.-
J'ai communiqué à M. Taché le résultat des essais que'
nous avons faits.

M. Taché.-M. Gendron est propriétaire de deux fa-
briqués, dont l'une a fabriqué du fromage gras et l'autre
du fromage partiellement écrémé, il peut dire lui-même les
résultats obtenus,de chacune de ces fromageries. (M. Gen-
dron est le propriétaire d'une 3me fromagerie qu'il a établi
ù St-Jean Port-Joli en juin 1888.)

M. Gendron.-J'ai deux paroisses qui se trouvent l'une
contre l'autre, et quand nous avons comparé les comptes
des deux, nous avons trouvé que, la fabrique de fromage
gras a donné près :} cent .par cent livres de lait de plus que
la fabrique de fromage maigre. •

. M. Chapais.-J'ai des résultats tout à fait contraires à
ceux-là

M. Taché.-Les deux résultats produits par M. Gendron
ont été contrôlés par lui-même. .

M. Ayotte.-Louiseville a vendu son fromage gras 10
cents, dans le mois d'octobre; et Maskinongé, son fromage
écrémé à 11 cents.
* M. Vaillàneourt.- C'est que Loduiseville a dû vendre à

une autre date que Maskinongé, et dans un temps où le
marché était très bas.

12 ets.
Le fromage gras m'a donné .................. $10.20
Le fromage maigre m'a donné ............... 7.50 ) $9.42
Le 6 livres de beurre à 25 ets m'ont donné 1.50 j

Le fromage maigre et le beurre m'ont donné ensemble
$9.42; et comme le fromage gras à lui seul m'avait donné
$10.20, je me suis trouvé, en faisant du beurre et du fro-
mage, à perdre 78 ets sur 600 livres de lait.

J'ai donc abandonné la fabrication combinée, mon inté-
rêt me disait d'abandonner cette fabrication, Et je défie

~4i

M. Taché.-Il n'est pas raisonnable de supposer, toutes
choses égales d'ailleurs, que du fromage dont on a enlevé
de la :-êe doit être considéré être aussi bon, valoir au-
tant que du fromage gras.
. M. Ayotte.-J'ai toujours été contre le système de la fa-

brication combinée; mais, cette année, forcé par la concur-
rence, j'ai dû faire une dépense de $600 pour m'installer
en vue de faire du fromage et du beurre.

M. Taché continue la lecture des notes de M. Gendron.
(Voir, plus bas, un extrait des notes de M. Alexis Chicoine,
au sujet d'une expérience faite chez M. Gendron.)

M. Taché.--M. Gendron a dit tout-à-l'heure que les
deux fabriques ont donné. les résultats suivants, savoir :
celle de fromage gras a donné 1 de cent par 100 livres de
lait de plus que la fabrique de fromage écrémé. La diffé-
rence est peu de chose ; mais l'on attendait plus de la fa-
brique de fromage écrémé,. de sorte que ça fait toute la
différence du monde. Les patrons ne devraient jamais faire
valoir leurs intérêts au détriment des propriétaires de fa-
brique; M. Gendron a dû faire une dépense de $1,000 et
plus pour arriver à fabriquer du fromage écrémé.

M: Chapais.-M. Gendron admettra, je crois, qu'il a
écrémé très peu, 'surtout au commencement de la saison.
.Chez noL.s, nous écrémons tout le temps. Nous avons des
rapports de sept ans ; et, en m6yenne, nous avons payé de
85 à 88 ets à nos patrons. Et j'ai pu comparer ces résultats
avec ceux de fabriques voisines qui ne pratiquent pas la
fabrication combinée.

M. Bernatchez.*-Les résultats obtenus par M. Chapais
ne sont pas de nature à nous convaincre : ce ne sont pas
des expériences faites le même jour dans la même fabrique
avec le même lait. La différence entre la richesse de diffé-
rents laits peut changer les résultats. Chez nous, j'ai vendu
des fromages fabriqués par le même homme et d'après le
même principe, avec une différence de 5 cts par 100 livres
dle lait.

M: Arcbambault.-Cct automne, j'ai eu l'idée de faire
du beurre et da fromage avec le lait de mes vaches seule-
ment ; j'avais une quarantaine de vaches chez nous. Avant
de commencer, j'ai voulu me rendre compte de la différence
des bénéfices de la fabrication combinée et de la fabrication
du fromage gras.

J'ai commencé par faire une journée de fromage écrémé,
et le lendemain de fromage gras, et ainsi de suite pendant
plusieurs jours, pour voir ce qui me paierait le mieux.
Voici les résultats obtenus:

Fromage gras.-Il a fallu 7 livres de lait pour faire une
livre de fromage (pesé vert) ; 600 livres de lait m'ont don-
né 85 livres de fromage.

Fromage écrémé.-Il a fallu 9 livres de lait pour faire
une livre de fromage. De plus, j'en ai fait 6 livres de
beurre.

J'ai mis les deux qualités de fromage au même prix:
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qui que ce soit de mettre en doute les résultats de ces ex- Il me semble que, dans l'espérance d'arriver les premiers
périences, que je suis prêt à répéter si vous le voulez. sur le marché anglais, nous devrions être disposés à aban-

M. l'abbé Chartier.-Pour être plus exact M. Archam- donner le système de fabrication combinée, quand même il
bault a voulu faire analyser le lait-de-beurre. Si vous vou. y aurait quelques profits à faire.
lez je vais vous communiquer le résultat de l'analyse faite M. Taché.-Il y aura un moyen de juger de la valeur
par notre chimiste. comparative des fromages : je mettrai devant la convention,

Il est resté 4 pour cent de beurre dans le petit-lait; 7 de ce soir, des échantillons des lots de fromage de M. Archam-
caséine et d'albumine. ba -lt et de la fabrique de St-Denis examinés aujourd'hui,

La conclusion qu'il a tiré c'est donc, que tandis que le et vous serez en état de juger leqîel des deux fromages est
petit-lait d'été contient 6 à 7 pour cent de matières propres le plus propre à réhausser la réputation du pays.
A la fabrcation du fromage, le petit-lait d'automne ou d'hi- M. 3ernatchez.-Je désire faire une suggestion à cette
ver en contient 11 pour cent. En hiver, il faudrait donc 10 association. Je crois que le moment est arrivé de trouverlbs de petit-lait de beurre pour faire une livre de fromage. un moyen de distinguer le fromage écrémé, afin que ce fro-
Or, M. Archambault a constaté qu'il avait 10 lbs de petit- mage arrivant sur le marché étranger ne trompe pas les-
lait de beurre, écpivalant à une livre de fromage, 12 ets. acheteurs. M. Ayotte a été forcé, par la concurrence de ses
Or, même en tenant compte de cette livre de fromage, la voisins,. à faire de la fabrication combinée, il faut trouver
différence en faveur du fromage gras serait de 66 ets sur un moyen de faire passer à la législature fédérale une loi fai-
600 lbs de lait. saut inspecter le fromage écrémé. J'espère que la Société

Ceci est une expérience isolée, mais M. Archambault est d'industrie laitière en prendra l'initiative, que des résolu-
assez accoutumé à faire de ces expériences. tions seront passées dans le comité de direction, et que nous

M. Chapais.-Mais c'est une expérience faite en quelques ferons des efforts pour que cette loi soit édictée.
jours; il faudrait prendre plutôt le résultat d'une saison.. M. l'abbé Chartier.-La temps est d'autant plus arrivé

M. l'abbé Chartier.-Est-ce qu'on ne pourrait pas expli- de prendre des procédés, qu'il est admis aujourd'hui que
quer les résultats de St-Denis par des hommes qu'il y avait- des commerçants essaient de faire passer du fromage maigre
M. comme fromage gras.

M. labb ai C'ete possble.s, la aroisse de St Denis q(e ui suit était dans la conférence de X1. Alexis Chi
est renmée pourrese p u s, ce urfitqe e va cohne et a été placé ici pour faire suite. L'expérience rap-est renommée pour ses pâturages, ce qui fait que les vaches ortée a étéfaite chez M. François Gendron, de Ste-Annedonnent un lait plus riche. De sorte qu'il y.a une foule de le la Pocatière, déjà nomméplus haut.)raisons pour dire que la fabrique de St Denis ne peut être cM. Alexis Chicoine.-Je ne puis terminer ce petit entre.

prise pour exemple. tien sans vous parler du fromage gras et du fromage
M. Chapais.-Mais vous avez d'autres fabriques qui maigre. Plusieurs personnes prétendent que le fromage

peuvent se trouver dans le même cas; la fabrique de écrémé rapporte plus d'argent aux patrons que le fromage
M. Ayotte, celle de M. Gérin.

M. l'abbé Charretier.-M. Vaillancourt, dans tous les gras, je vous avouerai que moi-même j'ai été de cette opiM.J'abbé fateuggst. i. .nou in stse e nion là; mais dans l'automne de 1886, j'ai fait du fromagecas, nous a fait une suggestion qui nous intéresse et que chez moi, j'en ai fait de deux sortes, et je me suis aperçunous devons prendre en sérieuse considération, sans songer que j'avais perdu de l'argent on écrémant mon lait, et cetsi ça peut faire du tort à quelqu'un qui aurait établi une été (1887), j'ai fait faire une autre expérience; en voici
.fabrique mixte. le résultat:C'est que quand même il n'y aurait qu'un commerçant
qui oserait mêler du fromage maigre, en petite quantité 4424 livres de lait a été écrémé, il a été fait 20 livres

auxlos e roag enoys urlemché nvilces' de beurre et 500 hivres de fromage sortant de la presse.;aux lots de fromage envoyés sur le marché, cen ville, ce se- 4113 livres de lait point écrémé a fait 463 livres de fro-rait un danger réel. Avec mille meules de bon fromage 4
Cous en passerez cinq de mauvais, et cela suffit pour faire mage aussi sortant de la presse, et au bout de 40 jours le

un mauvais nom. Nous le savions bien, avant que M. Vail- fromage et le beurre ont été vendus.
lancourt l'eût avoué, que des commerçauts, par ambition, Le fromage gras n'a pesé que 441 lbs à 10 ets...... $46.30
achetaient du fromage maigre, et le payaient des prix ex-
hiorbitant., mais. toujours un peu moins cher que l'autre. Le fromage écrémé n'a pesé que 421 lbs à 10 ets... 42.10
Ils font autre chose; il y a des commerçants qui paieront 20 lbs de beurre à 20 cts................. 4.00
quelquefois un lot de fromage de première qualité plus cher -
que le prix du marché, afin d'écouler en même temps un $46.10
certain nombre de meules de fromage commun, c'est-à-dire Le fromage écrémé a diminué de 79 lbs, tandis que le
de fromage écrémé. fromage gras n'a diminué que de 22 lbs; le fromage gras a

M. Chapais est assez raisonnable pour admettre que dans payé aux patrons $1.121, tandis quo le fromage écrémé n'a
.d'autres fabriques que St-Denis, on n'obtient pas. les résul- donné que l1.04r, donnent 8i ets de moins que le fromage
tats qu'il a dit. Et quand même on pourrait faire temporai- gras. Bien certainement que si le fromage eut été vendu au
rement quelques piastres de plus en faisant du fromage écré- bout de deux ou trois semaines, le résultat n'aurait pas étémé, est-il de l'intérêt national de nous présenter sur le mar- le même, car le fromage écrémé ayant diminué plus que
ché étranger avec une marchandise de seconde classe ? Vous l'autre, il y aurait eu une différence encore plus grande.
savez bien toujours que si votre fromage écrémé 'est vendu Voici comment j'explique la chose : Pour faire vingt
honnêtement, s'il est assez vieux pour être jugé, vous savez lbs de beurre il a fallu ôter pas moins de 60 lbs de crème,
bien qu'il n'arrivera que No. 2. Est-il de notre avantage et ces 60 lbs de crème n'auraient pas ajouté moins que 50
national d'être toujours côtés No. 2, sur le marché étranger ? lbs de fromage; ceci est ma manière d'expliquer la diffé-
Je suppose que vous faites du fromage écrémé de première rence qu'il y a entre les deux fromages. Si nous avions une
classe, il ne sera toujours que No. 2 à côté du fromage gras. fabrique-école expérimentale, il serait bien facile d'avoir
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des explications plus scientifiques, mais puisque nous n'en
avons pas, il faut encore rester dans l'incertitude, pour moi
surtout.

Une excursion au Lac St Jean et Chicoutimi.

(Sme lettre.)

Roberval, N.-D. du Lac St-Jean, 4 août 1888.

Mon cher Directeur,

Après vous avoir écrit samedi dernier, j'ai visité Ta-
doussae et Tadoussae m'a donné l'illusion de Dinard, une
de nos plus charmantes plages Bretonnes, située en face du
rocher de St-Malo, de l'autre côté de la Rance, jolie petite
rivière très fréquentée des touristes et dont la navigation
ue manque pas de charmes. Sans doute la Rance ne peut
soutenir aucune comparaison avec le Saguenay, mais Di-
nard a quelques. avantages sur Tadoussac. On retrouve
partout ici la même disposition que là-bas. Le port est
situé de la même manière sur la- rive gauche du fleuve et
la plage en est séparée par un immense rocher qui s'avance
dans la mer et forme promontoire. Quant à la plage elle est
à peu de chose près semblable à celle de Dinard; même
sable, même sécurité.

L'horizon seul diffère. Ici nous le voyons borné par la
côte sud du St-Laurent, sur les premiers gradins de la-
quelle s'étagent coquettement Cacouna et la Rivière-du-
Loup, qu'on distingue sans longue-vue, et en avant desquelles
l'Ile Verte et l'Ile Rouge ne suffisent guère à animer le
paysage. Là bas c'est l'Océan immense, tumultueux, écu-
mant, d'où émergent à marée basse les milliers de rochers,
plus ou moins considérables, qui rendent si difficile la na-
vigation de la Baie de St-Malo; puis, au premier plan,
Cézembre, l'île célèbre par ses lapins, le Petit et le Grand
Bé, où s'élève le tombeau de Chateaubriand, l'immortel
auteur du Génie du Christianisme, grand admirateur du
Canada, qui a voulu dormir son dernier sommeil au mi-
lieu des flots, dont la mélancolique chanson avait bercé son
enfance. Plus loin, c'est Jersey, qui pourrait disputer à
l'Irlande le titre d'Emerande des mers, car la verdure y est
aussi constante et non moins riche que dans la patrie d'O-
Connell. Sur la droite, plus près de la côte Normande on
aperçoit les somméts des Iles Chansey, dont les 600 îlots,
engloutis à la haute mer, se découvrent peu à peu à la ma-
rée baissante aux yeux du voyageur émerveillé, Chansey,
dont le nom est plein pour moi de bien doux souvenirs;
Chansey, où je recevais il y a deux ans, presque à pareil jour,
la plus cordiale hospitalité chez monsieur le curé Hébert,
un véritable apôtre, dont l'histoire mériterait d'être connue
en Canada, comme mériterait de l'être en France celle de
son homonyme, le révérend M. N. T. Hébert, fondateur
de la belle paroisse d'Hébertville, où l'on parle de lui ériger
,une statue sur la magnifique terrasse qui s'étend devant l'é-
glise et d'où l'on domine toute la paroisse. Ce rapproche-
ment me ramène heureusement au Saguenay et à Tadous-
sac, d'où ma pensée se reportait émue et attendrie à de trop
heureux jours.
. Tadoussac est, je vous l'ai dit, une plage délicieuse; mais
ce qu'on aime encore mieux à y retrouver c'est son antique
chapelle, c'est le souvenir de la première messe célébrée en
Canada. Je sais que généralement c'est à l'Isle aux Cendres
qu'on accorde l'honneur d'avoir vu le premier autel catho-
liqne. Mais, d'après des parchemins anciens, trouvés jadis
à Chiouti, ce serait à Tadoussac que reviendrait cet hon-
neur. Quoiqu'il en soit, et je laisse aux érudits le soin d'é-

claircir ce point de l'histoire religieuse du Canada, ce n'est
pas sans émotion qu'on entie dans cette petite chapelle,
fraîchement et coquettement restaurée, qui fût construite
en 1742 sur l'emplacement de la première chapelle qui
avait été détruite par les flammes. On y conserve pieuse-
ment une plaque de plomb portant assez grossièrement
gravée l'inscription suivante :

1742. Le P. Coquard m'a placée. Michel Cugnet com-
mis du Poste m'a construite.

Le trésor le plus précieux de la petite chapelle est assu-
rément une petite statuette de l'enfant Jésus, envoyé jadis
à la mission de Tadoussae par les princesses royales de
France, filles de Louis XIV, en même temps sans doute
qu'une chapelle portative complète, dont les ornements de
soie avaient été brodés de la main même des princesses.
Cette chapelle portative était restée longtemps ignorée
dans le magasin de la Baie d'Hudson, à Tadoussac. Re-
trouvée vers 1860, elle fat emportée à la mission de ]Betsia-
mites, où il est à espérer qu'elle se trouve aujourd'hui pieu-
sement conservée. Seule, la statuette reste à Tadoussac dans
un parfait état de conservation, à part la mutilation d'un
doigt, qui fut cassé il y a 20 ou 21 ans par une améri-
caine, une.vraie vandale, dont je livrerais le nom à la vin-
dicte publique si j'avais pu me le procurer. Rien en effet
n'est plus honteux que de détériorer ainsi les reliques du
passé, surtout lorsque ces reliques ont un caractère reli
gieux. Je ne voudrais point faire un procès de tendances
aux populations des Etats-Unis, parmi lesquelles se trouvent
évidemment des quantités de gens parfaitement élevés et
respectueux des souvenirs historiques; mais cette mutila-
tion commise par une américaine me remet en mémoire
l'idée bizarre ç-i germait il y a quelques années à peine
dans le cerveau d'une richissime américaine installée à Pa-
ris dans le quartier de l'Arc de Triomphe de l'Etoile, le
monument de la Grande Armée.

Cette dame, sur le point de donner une grande soirée,
trouve que ce monument, illuminé à cette occasion, donne-
rait un grand éclat à sa fête. Elle s'enquit des conditions,
et comme on lui faisait remarquer que c'était un monu-
ment public qui ne pouvait être illuminé pour une fête
particulière

, Mais, je puis l'acheter, s'écria cette impertimente qui
s'abusait alors étrangement sur la puissance du roi dollar."

Pour en revenir à Tadoussae, j'ai trouvé le pays en
grands préparatifs de fête; le lendemain devait avoir lieu
la bénédiction d'une cloche offerte par madame Mercier,
femme de l'honorable premier ministre. L'évêché étant
toujours vacant, le Rév. M. A. Bernier, curé de Lotbi-
nière, ancien curé de Tadoussac et de Roberval, avait été
invité à venir bénir cette cloche: En même temps devait
s'ouvrir un bazar, dont le produit doit être affecté aux frais
d'installation de la cloche.

J'aurais voulu pouvoir assister à ces fêtes; mais rester
à Tadoussae le dimanche, c'était se condamner à y passer
trois jours, le bateau pour Chicoutimi ne revenant que le
mardi soir, et j'étais attendu dins cette dernière ville.
Aussi, quittais-je, dès le soir même, cette plage qui avait
réveillé en moi de si doux souvenirs, et m'embarquant à
bord du steamer Uniô, dont l'aménagement m'a paru non
moins satisfaisant que celui du St Laurance, je remontais
dans la nuit à Chicoutimi, où je.devais retrouver M. Jos.
Guay, le sympathique rédacteur du P'rogrès du Sag uenay,
qui m'avait organisé une journée ou programme attrayant
et bien rempli ut me ré,ervait une place; dans son banc
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à l'église, pour la grand' messe; dans sa véiture, pour la
promenade; et . sa table, pour le dîner.

De la messe, je ne vous dirai qu'une chose, c'est que c'é-
tait la solennité de Ste Anne, de la Bonne Sainte-Anne,
qui venait de faire un miracle à Chicoutimi le jour de sa
fête. On racontait, à la sortie de la messe, qu'un enfant de
13 ans, Adêlard, fils de Jean Maltais, atteint d'ankylose
du genou depuis 2 ans, et miarchant avec une jambe de
bois, la jambe repliée, venait d'être guéri miraculeusement
après avoir fait la sainte communion le jour de la Bonne
Ste Anne à l'église de Chicoutimi. J'ai eu le bonheur de
rencontrer le jeune Adólard; le lendemain matin éhez mon-
sieur le. curé de Chicoutimi; il marche sans béquille, ni
canne; il marche droit, il a encore une certaine hésitation
dans la démarche, comme une personne qui est restée long-
ten.ps sans marcher, mais cela disparaîtra rapidement sans
doute; simple affaire de quelques jours pour rapprendre à
marcher avec ses deux jambes..

Après dîner, nous partîmes visiter les terres de la pa-
roisse avec M. J. D. Guay, qui, en dehors de la rédaction
du Journal et de ses études de droit, est un amateur de
culture, de chevaux et de bétail. Il s'occupe activement
d'améliorer de grandes terres appartenant à sa famille et
de les mettre en bon état de culture. Ces terres sont situées
sur le plateau de Chicoutimi, dans la haute vallée de la
rivière du même nom. Nous y avons admiré de beaux
champs de blé et d'avoine et surtout de magnifiques prai-
ries.
. M. J. D. Guay possède un bel étalon canadien, St-Lau-
rent, un superbe poulain Morgan-Canadien, qui a remporté
un premier prix à l'exposition provinciale de Québec l'an
dernier. Son écurie est fort intelligemment aménagée au
poit de vue de la distribution des fourrages et de la mou-
de de soie, qui sert de litière aux chevaux, et encore au

point de vue de la conservation des fumiers et du purin.
Le troupeau de vaches compte quelques têtes et un jeune
taureau pur Ayrshire, acheté à notre ferme-modèle de Ste-
Anne de la Pocatière.

C'est plaisir de voir un jeune homme instruit, distingué,
contribuer ainsi au progrès agricole du pays et consacror
son temps et sa fortune à l'amélioration des races bovines
et chevalines, deux sources fécondes .de richesse pour un
pays. Son étalon St-Laurent est un très fort cheval, l'un
des plus forts que j'aie rencontrés dans le Saguenay et le
Lac St-Jean, où, en général, les chevaux sont meilleurs
que sur la côte sud. Son poulain Morgan-Canadien répond
complétement au portrait du cheval de culture que nous
traçait récemment dans la Gazette notre correspondant
Jacques, et je le crois appelé à une belle carrière d'étalon,
quand le temps en sera venu.

Dans notre promenade nous avons également visité la
comfortable installation de M. Louis Guay, un des frères
de note hôte, exclusivement adonné à l'agriculture et éga-
lement pourvu de quelques vaches Ayrshires venant de la
vacherie de la ferme de Ste-Anne de la Pocatière. Les
prairies de M. Louis Guay, comme celles de son frère, sont
en très bon ordre; les foins sont commencés et promettent
un bon rendement.

Après notre intéressante promenade, nous avons passé
une excellente soirée dans la famille de M. J. D. Guay, que
nous remercions vivement de son aimable hospitalité.

Le lendemain, lundi, je visitai la ville de Chicoutimi,.sa
cathédrale, son hôpital de la marine, auquel les sours
hospitalières de l'Hô6pital-général do Québec, qui en. ont la
garde, ont annexé un autre petit hôpital pour les malades

du pays. Elles ont également construite une ravissante pe-
tite chapelle. On m'a montré et j'ai vu avec une respec-
tueuse émotion l'humble chambre d'hôpital où s'est éteint.
dans le Seigneur le 28 janvier dernier Monseigneur D. Ra-
cine, premier évêque de Chicoutimi. Le nouvel hôpital por-
tera le nom d'Hôtel-Dieu St-Vallier. Les religieuses, dont
les ressources sont insuffisantes, se livrent à des travaux de
blanchissage, de couture et de tricot pour subvenir aux be-
soins de leurs malades. Ce serait une véritable bonne ouvre
que de leur donner quelques ouvrages, et, si, en lisant ces
lignes, la pensée pouvait venir à quelque âme charitable de
procurer du travail à ces dignes religieuses, je m'estimerais
heureux d'avoir signalé leurs besoins.

En face de l'hôpital, s'élève le monument de monsieur
William Price, une pyramide de pierre qui porte l'écus-
son de la -maison Price et l'inscription suivante:

In nemoriam

WILLIAM PRICE

DIED IN QUEBEC 14iTH MARCH 1867

- Aged 78 years.

"LE PÈRE Du SAGUENAY.
Chicoutimi possède encore une cour supérieure, monu-

ment assez pesant, qui de loin fait l'effet d'une caserne, et
un collège qui sert à la fois de petit et de grand séminaire,
et où une centaine de jeunes gens reçoivent leur éducation.

Le lundi soir j'ai quitté Chicoutimi pour la Grande Baie,
où j'ai rencontré chez M.. Donat Fortin, gérant des fermes
des -113. Price, un' cultivateur modèle qui m'a fait visiter
en grand détail l'établissement qu'il dirige depuis bientôt
30 ans. Au point de vue de la culture, c'est là que j'ai
trouvé le plus de satisfaction et le compte-rendu de la vi-
site que j'ai faite à la ferme du grand Barrachoué, fera
l'objet de ma prochaine correspondance.

A bientôt, mon cher directeur, et croyez-moi votre tout
dévoué

E. CASTEL.

Opinion de M. S. Lesage sur la fabrication du fro-
mage maigre.

Ayant donné place dans notre causerie agricole à
une importante discussion sur la fabrication di; fro-
mage gras et du fromage maigre qui a en lieu à la
dernière convention de la Société d'industrie laitière,
nous croyons nécessaire de reproduire l'extrait sui.
vant d'un remarquable discours prononcé à cette
même convention, sur ce même sujet, par M. Siméon
Lesage, membre du Conseil d'agriculture, et assistant-
commissaire dos travaux publics à Québec, qui a tou-
jours pris part active à tout ce qui pouvait vivement
intéresser l'agriculture:

"L'importante question de la fabrication du fromage
maigre m'a beaucoup intéressé. D'après les admis.
sions qui ont été faites de part et d'autro, il me parait
évident que la différence da'ns les résyltats que l'on
pout obtenir de la fabrication du fromage partielle-
ment écrémé et de la fabrication du fromage gras,
n'est pas très considérable; et je crois que les données
qui ont été.présentées dans le cours de la discussion,
devront suffire pour engager la plus grande partie de
ceux qui persistent dans le dangereux système de la
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fabrication combinée, à l'abandonner au"plus tôt. Ré-
ellement, messieurs, nous ne sommes pas assez avan-
cés, notre réputation n'est pas assez inattaquable, en

--fait de fabrication de fromage, pour que nous tentions
. une fabrication aussi dangereuse que celle du fromage

partiellement écrémé.
Il est un fait bien constaté, c'est que nos fabri-

cants, pour un grand nombre, du moins, ne sont pas
en état de fabriquer le fromage à la perfection. Or,
il est admis par tout le monde, aussi, que pour fabri-
quer' du fromage écrème, il faut plus d'habileté que
pour fabriquer du fromage avec du lait qui a toute sa
crème. Donc, ceux qui ne sont pas intéressés, comme
moi et bien d'autres, ne peuvent s'empêcher de dire
qu'il est de l'intérêt de tous, do notre province et du
Dominion, en général, de travailler à maintenir notre
réputation d'honnêteté, puisque nous n'avons pas en
core conquis une réputation générale d'habileté.

" C'est cette réputation d'honnêteté qui vous a valu
les succès que nous avons remportés sur les marchés
européens. C'est cette réputation d'honnêteté que nous
devons chercher à maintenir, par tous les moyens
possibles ; et s'il fallait même sacrifier quelques pro-
fits, je n'hésiterais pas à recommander à ceux qui se
livrent à cette industrie, de ne pas mettre en péril
son avenir par une ambition mal entendue.

" Il a été qnestion, cet après-midi, de porter re-
mède .au mal dont on. se plaint, en faisant imposer
par la législature fédérale un système d'inspection et
d'étampes pour les fromages qui ne seraient pas fa-
briqués avec du lait complet. Certainement que nous
serons forcés d'avoir recours à quelque mesure de ce
genre, si cette fabrication se continue, si surtout les
commerçants de fromage persistent à acheter le fro.
mage partiellement écrémé. C'est plutôt à eux qu'il
faudrait s'adresser, pour les supplier de laisser de
côté les fromages qui ne sont pas fabriqués avec du
lait complet. Si ces messieurs le voulaient, je crois
qu'ils pourraient empêcher, dans une grande mesure,
cette pratique de se continuer.

" Mais je crois que l'étampe est un remède qui nous
ferait plus de mal que do bien; car je ne voudrais pas
qu'il fut connu à l'étranger qu'il se fabrique ici du
fromage écrémé. Du moment qu'on verra parmi l.s
fromages expédiés da Canada, des fromages portant
la marque de fromage écrémé, on en viendra à redou.
ter tous les fromages venant de notre pays.

" Ainsi, je crois être l'interprête de l'intérêt géné.
ral de cette province, en priant et suppliant ceux qui
y peuvent quelque chose, de s'entendre afin d'enra-
yer cette pratique que je considère comme funeste et
menaçante pour l'industrie du fromage.

." ,Je crois que la classe agricole de la province de
Québec est entré avec l'industrie du beurre et du fro-
mage, dans la voie de prospérité la plus sûre qui pou-
vait lui être ouverte.

" Comme l'ont très-bien dit quelques uns de ceux
qui m'ont précédé, entre autre M. Bernatchez, avec
l'industrie du fromage nous nous trouvons à avoir un
débouché pour tous nos produits. Nous sommes forcés
d'améliorer, d'abord, la nouiriture du bétail, do faire
des engrais plus considérables et plus riches: la cul-
ture s'en ressent; les revenus augmentent sur toute la
ligne.

"C'est l'industrie qu'il fallait à la province de
Québec._Nous avons cherché et nous n'avons rien
trouvé qui conduisit aussi .sûrement à la prospérité.
Il n'y a peut-être pas dans nos. produits de branche
pour laquelle nous ayons un débouché aussi facile et
qui soit sueceptible d'autant d'estonsion.

" Nous avons, c'est évident, dans le bassin du St Lau-
rent (je ne parle pas uniquement de la province de
Québec, mais du bassin tout entier), nous avons sur
le con.tinent américain, la vallée la plus propre aux
pâturages, et la plus propre à la fabrication du beurre
et du fromage. Notre climat vaut mieux que celui de
nos voisins; nos herbages et nos fourrages sont re-
cherchés par eux. Enfin nous n'avons, pas de rivaux
sur ce continent peur la fabrication de ces deux ar-
ticles, à la condition, toutefois, de les faire de pre-
mière qualité. Eh bien I faisons en sorte que rien·
n'entrave ce mouvement, car c'est le meilleur dans
lequel nous soyons entrés jusqu'à présent.

"Je désire, messieurs, vous dire un mot de nos
troup.eaux. Chaque fois que j'ai au l'occasion de
prendre la parole devant notre association, j'ai attiré
votre attention sur l'importance qu'il y a pour nous
d'améliorer notre bétail, et en particulier le bétail.ca-
nadien. Les concours ouverts par notre association
ont prouvé que les vaches canadiennes, bien nourries,
ne le cédaient en rien ; sous le rapport de la quantité
et de la qualité du lait, aux meilleures races impor-
tées. Elles sont encore assez nombreuses dans certaines
parties de la ,provinue pour que leur conservation et
leur amélioration, au moyen do la sélection, soit en-
couragée par tous ceux qui ont à co.r le progrès de
l'industrie laitière. ~

" Depuis que j'ai l'avantage d'être au Département
de l'agriculture, j'ai donné mon concours le plus ui-
pressé à tout ce qui a été fait dans le but d'améliorer
nos troupeaux au moyen de l'introduction dos races
importées, et je me plais à reconnaitre que la somme
de bien produite par ces importatior.sa été considé-
rable. Mais, pour le petit cultivateur, pour celui qui
n'a pas les moyens de se monter un troupeau en
achetant des animaux importés, je soutiens que ce
qu'il y a de mieux à faire est de former un troupeau
de la race indigène. Par de bons soins, par une sélec-
tion intelligente, il peut être assuré d'avoir on peu
d'années un troupeau des plus profitables...... "

Promage de Cheddard.

Nons lisons dans un volume intitulé " LA LAITERIE,
art de traiter le lait, de fabriquer lo bourre et les prin-
ci'aux fromages français et étrangers, " par M. A.
F. Pouriab, quatrième édition, 1888, considérable-
ment augmentée, que l'auteur lui-même vient de
nous adresser, les lignes suivantes sous le titre " Fro-
mage de Cheddard :"

" Ce fromage, à plte forme, qui tire son nom de la
vallée de Choddard, dans le comté do Somerset, est.
surtout ft.briqué dans le Ayrshire, avec du lait non
écrémé. Il est peu connu en France, tandis que l'An-
gleterre on fait une notable consommation.

1: Les Etats-Unis, le Canada, la Suède, produisent
également des fromages façon Choddard, dont la ma-
joure partie est destinée à l'exportation."
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Nouvelle importation de chevaux français perche-
rons et autres.

L'honorable M. Le Beaubien vient de recevoir une
seconde importation de chevaux percherons, nor-
mands et bretons qu'il vendra à vente privée. L'en-
couragement qu'il a reçu pour la vente de chevaux
de sa première importation l'a encouragé à en faire
une seconde, et nous ne doutons pas qu'il reçoive le
même encouragement. Les nombreux avantages que
nous pouvons retirer dans notre paya par I'levage
des chevaux doivent nous engager à n'épargner au-
cune dépense pour assurer à nos propres chavaux un
marché lucratif. P.usieurs sociétés d'agriculture en
ont'déjà compris l'importance en. achetant des che
vaux reproducteurs à des prix élevés,. même jusqu'à
mille piastres. Ce qui est avantageux à une société
d'agriculture peut l'étre également pour toutes les so.
ciétés d'agriculture de notre province. C'est donc
un exemple à suivre -Voir l'annonce.

Magnifique occasion de se procurer des animaux de
choix, instruments aratoires, etc.

M. Ed. A. Barnard, directeur de l'agriculture et
propriétaire de la " Ferme expérimentale des Trois.
Rivières, " ayant reçu instruction de se fixer porma
nemment à Québec, et cela immédiatement, vendra à
des conditions particulièrement faciles, tout ou la plus
grande partie de son troupeau de Jerseys canadiens
enregistrés provenant de " Rioterà' Pride " et de
" Albert rez-Alpoa, " deux des plus .beaux et des
meilleurs Jerseys en Amérique: vaches, génisses et
veaux, au choix des acquéreurs ; un magnifique éta-
lon canadien bai-foncé, très fort et très actif; tous les
appareils d'une beurrerie, fromagerie, avec eentrifuge-
Laval, engin à vapeur, le tout neuf et en parfait état;
une chaudière à vapeur pour fromagerie; des cré-
meuses de différents modèles, etc. Aussi, tout un ron-
Jant de ferme. S'adresser en personne ou par écrit,
sur la ferme à Trois-Rivières, ou à M. Ed. A. Barnard,
anu Département de'l'agricnlture et de colonisation, à
Québec.

L'école d'agriculture et la ferme-modèle de Ste Anne.

lious -empruntons au " Rapport général du com-
missaire de l'agriculture et des travaux publics de la
Province de Québec, pour 1887, " que nous venons
de recevoir, le rapport suivant du Comité des écolea
d'agriculture, sur la visite à l'école d'agriculture de
Ste Anne par les membres do ce comité:

" Votre comité a vieité l'école d'agriculture de Ste
Anne le 4 août (18S7) dernier.

" Comme d'habitude, il a trouvé tout en parfait
ordre. La culture est très bi'n faite; le jardin potager
était superbe.

" Le bétail est de bonne race, comme par le passé.
Les bâtiments et instruments aratoires sont de pre-
mière classe.

" La comptabilité est des plus complète et le profit
do la ferme pour l'année donne un revenu net de
81,700. L'examen des élèves, qui était au nombre de
.douze (trois étant absents), a été très satisfaisant.
Cet examen a porté principalement sur la culture

améliorante, l'assolement, l'assainissement, la con-
naissance des sols et l'amélioration du bétail. 'Les'
élèves ont assez bien répondu. Il y a continuation. de
progrès à cette école."

Nous empruntons à ce même rapport l'extrait sui-
7ant d'un discours prononcé par N. Bernatchez, écr.,
M. P. P., président de la Commission agricole, à une
séance de la convention de la Société d'industrie lai-
tière, tenue à St Hyacinthe le 12 janvier dernier, sur
sa visite des écoles d'agriculture:

....... Nous avons commencé nos investigations
par l'école d'agriculture de Ste Anne. C'est une-ma-
gnifique ferme de 330 arpents de superficie, je crois;
le terrain y est presque partout de première qualité.
Nous y avons vu des bâtisses magnifiques, entre autres
une grange à peu près neuve, dont l'installation est
finie avec goût et commodité. Il manque quelque
chose encore, mais avec un peu d'amélioration, l'on
peut, suivant moi, y faire une installation de pre-
mière classe. Il y a là des bitiments spacieux .où l'on
peut loger quantité de fourrages; il y a un silo où
l'on fait de l'ensilage avec de la lentille semée sur le
chaume l'année precédant le foin. "

" Le système de rotation est de huit ans, je crois.;
la première année, ils sèment de l'avoine; la seconde
année du blé; et la troisième année ils sèment la len.
tille qui est récoltée très tard. Môme le directeur,
M. l'abbé Ls Tremblay, m'a dit qu'il a ensilé la len-
tille aux neiges et qu'il a parfaitement réussi.

" A St Hyacinthe, vous avez l'avantage de cultiver.
le blé-d'inde. Dans le bas de Québec, le blé-d'inde peut
parfaitement réussir; mais la saison est plus courte
qu'ici, et on y préfère la lentille qui peut faire un
bon ensilage.

" Ainsi, si cette ferme laisse, sous certains rap-
ports, quelque chose à désirer, on y trouve beaucoup
de bon en pratique.

'Une école d'agriculture au Nouveau-Brunswick.

M. Charles H. Lugrin, secrétaire du département
de l'agriculture au Nouveau Brunswick, qui nous
a fait visiter, la semaine dernière, à Frédéricton, le
magnifique haras établi par lo gouvernement de cette
province, et dont nous donnerons tous les détails
dans un prochain numéro de la Gazette des Campagnes,
outre le précieux rapport qu'il nous a passé concer-
nant l'agriculture dans cette province, nous a com.
muniqué une lettre-circulaire dans laquelle il suggère
l'établissement d'une école d'agriculture par le gou-
vernement de la province du Nouveau-Brunswick

Nous empruntons à cette lettre l'extrait suivant,
démontrant l'importance d'une semblable institution
à laquelle serait attachée une ferme pratique et expé-
rimentale reliée à un établissement de reproduction.:

"Je ne veux pas empiéter sur le terrain de nos po.
litiques, mais je ne puis m'empêcher'de mentionner
le fait qu'il a été 7endu du boeuf du Texas à St-Jean.
C'est un des accidenta.de commerce semblable à ce-
lui de la vente de patates de Miramichi sur le marché
de Chicago l'an dernier......... Comme fait d'actualité,
la question de l'approvisionnement futur du marché
américain do viande de bouf engage déjà l'attention
du département de l'agriculture à Washington. L'aug.
mentation rapide de la population, qui est telle qu'A

-e416,
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la fin du sièc!e la république comptera piobablement

l'élevage des bêtes à cornes est presque arrivée à sa
limite de capacité possible dans les états de l'Ouest
présentent-un état de choses tellement sérieux que le
commissaire d'agriculture croit de. son devoir d'appe-
1er l'attention. sur la nécessité de considérer les voies
et'moyens d'assurer- une immense augmentation do
la- production. La position des provinces maritimes
comme pays fournisseur voisin, est destinée à leur

. dbnner la première place dans les marchés de la Non-
velle-Angleterre avant plusieurs années, pourvu que
l'article que nous leur offrirons soit de première qua-
lité. Pour cette raison et pour plusieurs autres, je con-
sidère l'avenir de l'agriculture au Nouveau-Brunswick

.comme étant le plus important sujet que puisse étu-
dier le peuple de notre province.

"Si cette opinion est correcte, ou même seulement
partiellement correcte, toute proposition tendant au
progrès de l'agriculture est digne de. considération,
surtout quand il s'agit d'un col ège agricole.

"L'expérience d'Ontario et des états de l'Union
américaine où des collèges d'agriculture sont en opé-
ration, a été bien favorable-à cos établissements, et
on repouàserait vite toute idée de les fermer. L'ins-
truction donnée au Collège d'Ontario est de la plus
haute valeur pratique.

'Ce qui iencontrerait probablement les besoins de
cette province à l'heure actuelle, c'est nue école de
ferme pratique et expérimentale, reliée à un établie-
sement de reproduction ; et si on poivait y ajouter un
département cù seraient enseignés les éléments des.
arts mécaniques, le germe d'un futur institut tech
nique, ce serait encore mieux. Je crois que la pro
vince achèterait à un prix raisonnable le produit d'un
etablissement de reproduction quatre fois aussi consi-
dérable que la présente ferme d'élevage du gouverne-
ment provincial. Je ne veux pas dire que les animaux
rapporteraient des prix fous, mais ils se vendraient
assrz bien pour payer les frais d'élevage........

Amis cultivateurs, gare aux voleurs qui vous pillent !

Notre confrère de la Presse de Montréal, sous le
titre " A propos d'agriculture, " donne une liste de
ces voleurs ou voleuses.contre lesquels los cultivateurs
doivent se mettre en garde:

Un bon trio de voleurs, dit notre confrère de la
.Prease, c'est le ruisseau qui charroie, le printemps et
l'automne, presque toutes-les richesses du tas de fa
mi.er; la cour de l'étable et de l'écurie qui tous les
ans 'engouffrent beaucoup de piastres en s'imbibant
de jus précieux; la chaleur du soleil qui achève ce
que les deux autres ont commencé. EmpOchez, amis
cultivateurs, ces.hardis voleurs de-vous dépouiller de
votre argent ; pour cela, faites-vous un bon coffre-fort
au moyen de votre prévoyance et dé votre activité;
vous éviterez cet état de choses. Les Lriganda dont je
-viens de vous parler sont impitoyables; ils feront
leur oeuvre de pillage, si vous n'êtes continuellement
sur vos gardes

Le luxe que vous déployez inutilement dans vos
habits, dans vos voitures, dans voa maisons: c'est en.
core un voleur de première force et des plus habiles.

Le temps que vous perdez parfois chez les voisins
à ne rien faire et même parfois à boire à l'hôtel ou
dans des maisons non licenciés, ou que vous dépensez
en courses inutiles, en promenades, en parties de. plai-
air inopportunes: c'est aussi un voleur, un filou qui
vous dérobe bien de l'argent.

L'esprit de contradiction, de chicane que vous dé.
ployez si souvent dans les affaires municipales, les
affaires d'école ou de fabrique, en voilà encore un bon
veleur laissez-le faire et il vous aura bientôt dépouil-
lé. Témoin certaine paroisse, il y a quelques années,
où ce br:gand s'était introduit dans les affaires d'é-
cole, et qui a dérobé 810,000 Consultez les contri-
buables de la paroisse on question et vous apprendrez
si l'esprit de chicane, de procès est un mauvais bri-
gand. D'ailleurs qae l'on jette un regard autour de
soi, et l'on verra ce que peuvent faire les procès
ayant pour motifs la vengeance, l'esprit de contradic-
tion ou même la jalousie.

D'autres voleurs ou plutôt voleuses, sont les vaches
de votre troupeau qui ne paient pas leurs dépenses.
Vous en avez parmi ces vaches, trois ou quatre, par-
fois même davantage, qui sont des voleuses de pre-
nière classe; elles mangent comme les bonnes et
volent le profit que ces dernières donnent. Faites
bonne police-parmi vos vaches; tenez compte une
fois par semaine, au moins, de ce que chacune vous
donne en échange de vos soins et de la nourriture
que vous leur distribuez; s'il y -eu a qui rendent
moins qu'elles consomment, ce sont les voleuses ;
faites-en prompte.justice, condamnez-les à mort,-à la*
boucherie, c'est ce qu'elles méritent; l'exécuteur des.
hautes-oe.œvres, le boucher, leur fera rendre une fois
pour toutes une faible partie des piastres qu'elles
vous ont volées.

Maintenant, vous parlerais.je des petits voleurs qui
s'attaquent.à votre bien continuellement et qui vous
enlèvent à votre insu des sommes considérables ? Cos
petits voleurs sont nombreux, je ne pourrais voua les
nommer tous. C'est à vous de faire bonne garde e+
tâcher de découvrir et d'arrêter leurs larcins. C'est
le rat dans lagrange ou dans le grenier, qui vous vole
'une quantité de grains assez considérable; c'est le
clou arraché qui n'est pas remplacé et qui peut être
la cause de pertes plus ou moins grandes; c'est la
fonte, le trou aux bâtiments qui laisse rentrer le
froid; c'est la mauvaise herbe qui croît dans- le jar-
din; c'est l'outil en mauvais état, c'est...... tout ce
qui peut être pour vous une cause de perte ou qui ne
donne aucun profit à cause de votre négligence. Ces
petits voleurs pouvent vous faire des dommages con-
sidérables; ils sont moius à craindre que les gros que
je vous ai dénoncés, il y a un instant ; mais pour eux
comme ces derniers, je crierai, dans votre intérêt:
" Gare aux voleurs "

Y a-t-il des vaches qui mangent plus qu'elles rap-
portent!

Si l'on en croit le Farmer's Advocate, journal d'a-
griculture important publié à London, dans la pro-
vince Ontario, 25 pour cent des vaches de l'Amérique
mangent plus qu'elles rapportent.

Il est donc bien important pour le cultivateur sou-
cieux de ses intérêts, de faire-un choix de son trou-
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pcau de vaches laitières; de garder leà bonnes et d
se défaire des mauvaises. Autrement ce cultivateur es
sujet à des déboires, s'il se livre à l'industrie laitiere
et s'expose a voir tout le profit qu'il peut retirer d
cette branche du l'agriculture s'en aller pour la nour
riture qu'il donne aux mauvaises vaches laitières d
son troupeau. Ces pertes, assez considérables parfois
nous sommes à même de les constater chaque foi
qu'il nous arrive d'aller à la fromagerie, au temps oi
l'on reçoit le lait. Nous avons vu pesor le lait de cini
vaches atteindre 30 à 36 livres de lait, et un voisin qu
n'a que deux vaches fournir de 40 à 45 livres do lait
C'est aesurément une grande différence dans le ren
dement en lait. Malheureusement un trop gran
nombre de cultivateurs restent indifférents à cet éta
de choses.

Chevaux qui forgent.

Chacun connait ce bruit désagréable produit par l
choc du fer sur le pied de derrière d'un cheval ave
celui du pied do devant lorsque l'animal est au troi
ou au pas. On dit alors que le cheval forge. Comme
déjà trois ou quatre correspondants nous ont deman.
dé privément un remède contre cotte habitude de cer
tains chevaux qui, comme on dit chez nous, battent le
fer, nous donnons ici un moyen indiqué dans un. de
nos échanges dont nous ne pouvons retrouver le nom,cette note étant depuis longtemps déjà dans nos car-
to.s.

Co remède est basé sur le principe que lo cheval qui
forge tient ce défaut do ce que les membres de devant
sont trop lents dans leur action. Il importe donc d'al-
léger le poids du pied de devant et d'alourdir un peu
celui de derrière. Ceci se fait en raccourcissant la
pince du fer du pied de devant et en allongeant la
pince du for du pied de derrière. De cette manière
le pied de devant cet porté plus vite en avant et ce-
lui de derrière est un peu retardé dans.son action. Si
cela fait seulement gagner un quart de seconde entre
les deux mouvements, l'équilibre sera rétabli et le
cheval ne forgera plus.

Après avoir pris connaissance do cette méthode,
nous l'avons suggérée à une couple de forgerons qui
nous disent en avoir obtenu les meilleurs résultats.
-J. C. CarHPs.-Le Journal d'agriculture illustré.

-Emploi de la suie comme engrais.

La suie provenant du nettoyage des cheminées,
des tuyaux, est un excellent engrais quand on sait
l'employer convenablement, aussi, ne devrait-on ja-
mais la laisser perdre, d'autant plus que sous un vo-
lume et un poids très réduits, elle représente une
nomme do principes fertilisants considérable. Cet en.
grais est surtout bon pour les arbres fruitiers, pour
les prairies chargées de mousse, pour les trèfles, les
luzernes. Dans les jardins, il -convient particulière.
ment pour les oignons, mais il serait plus nuisible
qu'utile aux autres légumes.

Cependant il faut on user avec modération. En pe.
tite'quantité, l'emploi de la suio produit de bons ré-
sultats ; employée en grande quantité, elle désorga-
nise les plantes, olle les brûle, elle ronge les feuilles
et les racines, et cela est dû non-soulement à sa force
comme ongrais, mais surtout à sa couleur noire qui

e fonce le sol et produit une absorption trop grande dés
t rayons du soleil.
, Ce fait nous est parfaitement expliqué parce que
e nous ressentons nous-mêmes un effet semblable quand

nous voyageons en été on plein soleil. Si nous portoé
e des habits noirs, nous ne tardons pas à être écrasés
i, par la chaleur; si les habits sont gris, nous en sommes
s infiniment moins incommodés. L-e noir est la couleur
à qui attire, qui, retient, qui absorbe la plus grande
q quantité de lumière et de chaleur. (A vrai dire, le
i noir n'est pas une couleur, car il est admis en phy.

sique que c'est l'absence de toute couleur.) Le blanc
- pur, au contraire, qui est la réunion, l'ensemble, la
d combinaison, enfin, de toutes les couleurs, est la nu-
t ance qui repousse, qui rejette le.plus l'ardeur des ra-

yons du soleil, et la répulsion ou l'absorption est plus
ou moins grande pour les nuances intermédiaires,
suivant qu'elles se rapprochent plus ou moins du
blanc ou du noir.

Un autre fait à l'appui, et que tout le monde
observe chaque printemps : la neige non souillée met
un temps considérable à fondre au soleil, au lieu que
si elle tire plus ou moins sur le noir; elle disparaît à

- vue d'oil.
- Je prie le lecteur de me pardonner cette petite di-

version que j'ai cru n'être pas déplacée ici, et je ter-
mine par quelques mots sur le mode d'emploi de la
suie.

Il convient de l'appliquer par un jour de pluie,- et
toujours à faible dose, le mieux mélangée avec de la
terre sèche en poudre si l'on veut la semer, ce qui
permet de la répandre également partout. Un autre
modo, c'est de la mêler à un compost. Enfin, et c'est.
ici un excellent moyen d'application, on peut en faire
un engrais liquide dont on arrose le sol; à cet effet,
on en délaie la quantité de trois gallons dans un ton-
neau d'eau.-La Presse.

Prix de la main-d'euvre sur la forme.

La main d'ouvre est aujourd'hui le cauchemar du'
cultivateur. Il n'y a plus de main-d'ouvre, ou bien
elle est hors de prix, voilà le cri qu'on entend par--
tout, La cause en est justement attribuée à l'émigra.
tion qui nous enlève nos bras pour les mettre au: ser-
vice des Etats-Unis.

Il est vrai que les gages payés aux Etats-Unis sont
fort élevés dans les manufactures de coton ou de
brique. Mais aussi quelle somme de .travail exige-t.on
de ceux qui y sont admis. Pour ce qui est de la fabri.
cation de la brique, par exemple, les hommes sont
sur pied dès le petit matin pour cesser de travailler
avec l'obscurité oui vient tard dans les longs jours
d'été. Et, encore,- s'il survient une averse la nuit il
faut se mettre sur pied et travailler encore. Nous of-
frions à des jeunes gens, le printemps dernier, de
leur payer les mêmes gages qu'ils reçoivent aux
Etats-Unis s'ils voulaient travailler pour nous.autant
qu'ils le font là-bas. Ils nous ont répondu qu'ils avaient
honte de faire ici le travail qu'ils font là. Malgré cela
ils y vont, ruinent leur santé et aiment mieux gagner,à ce risque, un gros salaire pendant quelques mois.,
afin de pouvoir ensuite..revenir passer l'hiver au pays
à ne rien faire. - -

Ces gros salaires ne sont donnés que par les indus.
tries qui exercent une infinence délétère sur la sant4

id
w
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des ouvriers qui s'y livrent. Les travaux des champs,
ialgré qu'en croient beaucoup de nos journaliers et

de nos cultivateurs, ne sont pas payés aussi cher que
les travaux des manufactures. On nous demande $15
par mois avec la nourriture, ici, pour un emploi con-
tinu .de plubieurs .Mois et $18 sans nourriture. Or,
nous voyons qu'aux Etats-Unis la moyenne .des sa-
laires payés cette année par. les travaux des champs
est de $1236 avec la nourriture et $18.24 sans nour-
riture. On voit par ces chiffres que le salaire avec
pension est moins cher là qu'ici et qu'il est à peu près
le meme sans pension.

Ceux donc qui iraient aux Etats-Unis dans l'idée
qu'ils auront de meilleurs prix qu'ici pour les travaux
de la ferme seraient trompés. Et, ceux qui demandent
des prix fous ici pour rémunération de leur travail
sur la terre, sous prétexte que ces prix sont ceux
qu'ils peuvent avoir aux Etats Unis, trompent les
gens qui les emploient.

Quant à nous, cultivateur, en.face de cette difficulté
de se procurer la main d'ouvre à dos prix raison.
nables, il nous faut travailler à simplifier la besogne
autant que possible et à diminuer la main-d'uvre
sur la ferme. Faisons plus de foin, augmentons. nos
pâ-turages, et diminuons nos labours. Le développe-
ment que prend, ces années-ci, l'industrie laitière,
nous permet d'entrer dans cette voie- et de nous
rendre, jusqu'à un certain point, indépendant des
travailleurs irraisonnables, qui- cherchent à nous
pressurer.-J. C. CHAPAIs.
~ M. Ed. A. Barnard ajoute en note à cet article que

nous eipruntons au Journal d'agriculture illustré, . ce
qui suit

"Cette question est très importante. Aux excel-
lents conseils que donne ici notre collaiborateur M.
Chapais, nous nous permettrons d'ajouter le suivant:
Soyons juste. Il est impossible pour un pauvrehomme
de vivre sur le salaire qu'il peut gagner pendant 3 à
4 mois. Or, ce qui a chassé aux Etata Unis un grand
nombre de journaliers canadiens, c'est qu'ils ne
trouvent pas dans nos campagnes un travail continu
qui leur permette de donner l'indispensablè à leur
famille. Il y a peu de terres dans nôtre province qui
ne pourraient pas employer un homme de plus à l'an-
née, si les travaux étaient dirigés avec les connais-
eances nécessaires du métier et l'intelligence indis-
pensable au succès dans tout métier et industrie. C'est
là une question nationale qui mérite notre considéra-
tion la plus sérieuse." -

La société d'horticulture de Missisquoi, à Dunham, le 26 sep-
tembre.

La société d'agriculture d a comté de Richmond, à Richmond,
le 26>septembre.

La société d'agriculture du comté de Huntingdon, No. 1, à
Huntingdon, les 13 et 14 septembre,

Expositions agricoles et industrielles danc les comtés de .Ténis-
couata et Karnouraska.-Ces expositions auront lieu aux dates
suivantes :

La société d'agriculture du comté de Témiscouata, à St Mo-
deste, le 5 septembre.

La société agriculture du comté de Xamouraska, à St Pas-
chaI, le il octobre prochain.

£Exposition provinciale do la ouvelle-Eco8se.-Cette exposition
aura lieu à Truro, le 24 septembre prochain. Il y aura $7000 à
distribuer en prix.

Sociétés d'agriculture aux Etats-Unis.-Aux Etats-Unis il y a
plus de deux mille sociétés d'agriculture dont les bibliothèques
réunies forment plus de 60,000 volumes et qui reçoivent quatre
cents différentes publications agricoles.

L'élevage des chevaux dans le comtd de Charlevoix.-La société
d'agriculture No. 1 du comté de Charlevoix a fait lacquisition
d'un bien joli cheval reproducteur qui a été payé mille piastres.
Ce cheval est en la possession de M. Alfred Couturier, de la
Malbaie.

La société d'agriculture No. 2 du comté de Charlevoix est
aussi devenue propriétaire d'un magnifique cheval qui a coût6
mille piastres.

On voit que les cultivateurs font des efforts pour améliorer
la race chevaline dans le comté de Charlevoix. C'est u
exemple à suivre dans les autres comtés.

Nouvelle industrie à St Urbain, près de la Baie St Paul..-Ou va
établir une fabrique de porcelaine an arrière de St Urbain,
près de la Baie St Paul, oh l'on a découvert une qualité d'ar-
gile très propre, d'après l'analyse qui en a été faite, à la fabri-
cation de la poterie fine.

.Dominages causé par les sauterelles dans le comté de Berthier.-
Plusieurs paroisses du comté de Berthier sont envahies par les
sauterelles qui font des dommages considérables aux grains,
aux betteraves, aux tabacs et aux oignons qu'elles mangent
jusqu'à la racine. Des prières publiques et des processions se
font presque partout pour conjurer ce fléau. On rapporte môme
de St Barthélemy et de St Cuthbert qu'il y a des pièces en-
tières de grains dévorées par les sauterelles et qu'on ne récol-
tera absolument rien à ces endroits. Ce fléau se fait aussi sen-
tir à Arthabaska où les sauterelles s'attaquent de préférence
au blé; elles coupent lépi au sommet de la tige, le jettent par
terre et là elles achèvent leur travail de destruction. Une
grand'messe solennelle a été chantée dans cette paroisse pour
demander à Dieu d'éloigner ce fléau.

Le commerce des bleuets aux Trois- Iivières.-Depuis une quin-
zaine de jours, les bateaux du soir prennent aux Trois-Rivières
des charges coneidérables de bleuets en destination pour Mont-
réal. Ce conimerce qui parait si peu important est profitable
pour les cultivateurs et les commerçants, puisque l'année der-
nière, il s'est exporté pour $13,000 de bleuets des côteaux de
Trois-Rivière8 et du comté de Champlain. Cette récolte est
encore plus considérable au Lac St-Jean et Chicoutimi d'o il
il s-en fait une g' ands exportation.

Choses et autres.

Expositions agricoles et industrielles dans les Cantons de l'Est.-
Ces expositions auront lieu aux dates suivantes :

L'association iadépendante d'agriculture, à Coaticook, les .Moyen de reconnaitre j'ge et le sexe des Sufs.
22 et 23 août.

L'association de bétail de Stanstead, à Stanstead Plain, les La méthode pour reconnaitre l'âge des oeufs ne peut demen-
29 et 30 août. rer indifférente, pas plus au commerçant qu'au consommateur.

L'association d'agriculture des Cantons de lEst, à Sher- Le procédé qui suit est basé sur ce fait, qu'en vieillissant,
brooke, les 4, 5 et 6 septembre. l'ouf perd son poids par évaporation, taudis que le volume

La société d'agriculture du comté de Missisquoi, à Bedford, reste le môme.
les 5 et 6 septembre. On fait dissoudre deux onces de sel de cuisine dans une che-Les sociétés d'agriculture et d'horticulture du comté de pins d'eau et on y plonge louf. Wil va tout à fait au fond, il
Brome, à Knowltou, les 11 et 12 septembre. est tout frais pondu ; s'il est de la veille, il descend, mais ne

La société d'agriculture de Stanstead, à Ayer's Flatt., les 12 va pas jusqu'au fond.
et.13 septembre. 1 Si l'ouf a trois jours, il ungera dans le liquide, et s'il a plus

La société d'agriculture du comté de Shefford, à Waterloo, I que trois jours il flottera à la surface et descendra plias og
les 13 ét 14 septembre, moinsi suivant qu'il dépassera cet age de trois jours,.
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Mais si la connaissance de P'ge des œoufs intéresse le con-
somnateur et le commerçant, il importe aux éleveurs de savoir
comment en reconnaître le sexe. Paxmi ces derniers, en effet,
il en est qui tiennent à obtenirle plusde femelles possible pour
la production des oufs, et d'antres qui ont pour but l'engrais-
sement des poulets pour le n.arché, voudraient obtenir tons
des moles.

Voici un bon moyeu de reconnaître le sexe des œufs que l'on
doit mettre à couver. Il est des plus simples, comme on va le
voir :

Tous les oeufs contenant des germes n4les prtent des rides
*ur le petit bout, tandis que les oufs femelles sont lisses aux
deux bouts.-L'Elccleur.

Moyen de guérir les blessures causées aux chevaux par le
collier ou le harnais.

Voici un excellente recette que nous empruntons à La
Prsse de Montréal : " Une demi-once d'indigo discoute dans
un demiard d'alcool forme un mélange qui, appliqué au moyen
d'une éponge sur les parties blessées, trois fois par jour, guéri-
ra en peu de temps le cheval.malade ; de plus, ce mélange a
l'ellet de durcir les parties sujettes anx blessures. La bouteille
qui contient la préparation doit être bien bouchée, car autre-
ment ce médicament perdrait de sa force par l'évaporation.

Etalons Percherons,
Normands et Bretons,

SECONDE IMPORPATION-

.RRI1)é1V.IT VE RS LE 18 .10UT.
TTu entre autres, -

Percheron célèbre, pesnt 2,000 lbs.
A VENDRE,-Conditions : moitié comptant, moi-

tié sur billet satisfaisant.
S'adresser à

23 août 1888.-2

M. LOUIS BEAUBIEN,
30, Rue St-Jacques, Montréal.

CANAL DU SAULT STE-MARIE.
AVIS AUX ENTREPRENEURS.

D ES SOUMISSIONS scellées, adressées au soussigné à l'en-
dos: " Soumission pour le Canal du Sault ste-blarie " se-

ront reçues à ce bureau jusqu'à l'arrivée des malles de l'Est et
de lOuest, MARDI, le 23bme jour d'o3tobro prochain, pour le
creusement et la construction d'un canal sur la rive Cana.
dienne de la rivière à travers l'Ile Sainte-Marie.

Les travaux eeront divisés en deux sections, dont l'une com-
prendra le creusement dit canal à travers l'île, la construction
des jetées, etc. L'autre, le creusement et l'élargissement du
chenal aux deux extrémités du canal, la construction des
jetées, etc.

L'o pourra voir à ce bureau, le et après MARDI, le Dème
jour d'octobre prochain, une carte de la localité, ainsi que les
plans et les devis les travaux, et l'on pourra aussi se procurer
es formules imprimées de soumissions.
Les soumisslonnaires sont requis de se rappeler qu'il ne sera

pas tenu compte des soumissions à moins qu'elles ne soient
faites strictenientconformes aux formules imprimées et qu'elles
ne soient accompagnées d'une lettre déclarant que le on les
soumissionnaires ont étudié avec soin la localité ainsi que la
nature des matériaux trouvés dans les excavations d'essai.

Dans le cas des compagnies, il devra y être attaché les si-
guatures actuelles au long, la.naturo de l'ocçupation et la ré-

sidence de chacun des membres de la compagnie, et de plus un
reçu de dépôt de banque pour la somme de $20,000 devra ac-
compagner la soumission pour le canal et les écluses, et un re-
çu de dépôt de banque pour la somme de $7,500 devra accom-
pagner la soumission pour le creusement et l'élargissement du
chenal aux deux extrémités des jetées, etc.

Les reçus de dépôt respectif- (les chèques ne seront pas
acceptés) devront âtre endossés à l'ordre du ministre des che-
mins de fer et des canaux, et il sera forfait si le soumission-
naire refuse de signer le contrat.pour les travaux, aux prix et
conditions mentionnés dans la soumission.

Les reçus de dépôt ainsi transmis seront retournés aux.par-
tis dont les soumissions n'auront pas été acceptées.

Ce département ne s'engage pas néanmoins d'accepter la
plus basse ni aucune soumission.

Par ordre
A. P. BRADLEY,

· . Secrétaire.
Département des chemins de fer et cannux,.

Ottawa, 8 août 1888.
23 août 1888.

CANAUX DU ST-LAURENT.
Avis aux Contracteurs.

Des soumissions scellées et cachetées, adressées au soussigné
et endossées " Soumissions pour les canaux du St Laurent I
seront reçues à ce bureau jusqu'à l'arrivée des malles de PEst
et de l'Ouest, mardi le 25e jour de septembre prochain pour la
construction de deux écluses et pour le creusage et l'élargisse-
mznt de la plus haute entrée du Canal Galop. Et pour le creu-
sage et l'élargissement du sommet du niveau du Canal Corn-
wall. La construction d'une nouvelle écluse à chacune des sta-
tions des trois écluses intérieures sur le canal Cornwall entre
la ville de Cornwall et " Maple Grove ; " le creusage et l'élar-
gissement du chenal du canal; construction de ponts, etc.

Un tracé de chacune de ces localités ainsi que les plans et les
spécifications de ces ouvrages respectifs peuvent être vus le ou
avant mardi le lème jour de septembre prochain, à ce bureau
pour tous les ouvrages et pour tous les ouvrages respectifs aux
places ci-dessous mentionsées.

Pou- les ouvrages à Galop, à la maison du gardien -des
Ecluses à Galop. Pour le creusage du sommet du niveau du Ca-
nal Cornwall à " Dickenson's Landing ; " et pour les nouvelles
écluses, etc., aux stations des écluses Nos 18, 19 et 20 à la ville
de Cornwall. On peut se procurer des formules imprimées de
soumissions pour les ouvrages respectifs aux places mention-
nées.

Dans le cas des maisons de commerce les signatures actu-
elles et les noms au long, la nature de l'occupation et la rési-
dence de chacun des membres de la maison de commerce devra
âtre attaché à la soumission et de plus un reçu de dépôt de ban-
que pour la somme de $6,000 devra accompagnerla soumission
pour les ouxrages du Canal Galop et un reçu de dépôt de banque
pour l- somme de $2,000 pour chaque section de louvrage sur
le sommet du niveau du Canal Cornwall ; et pour chaque sec-
tiu des écluses sur le Canal Cornwall un reçu de dépôt de
banque pour la somme de $4,000.

Les reçus de dépôt respectifs-les chèýques ne seront pas
acceptés-doivent être faits payables à l'ordre du ministre des
chemins de fer et canaux et seront confisqués si le soumission-
naire décline le contrat pour l'ouvrage aux taux et aux termes
nentionués dans l'offre soumis. Les reçus de dépôt qui-auront
été envoyés seront retournés aux parties respectives dont. les
soumissions ne seront pas acceptées. Ce département. ne s'en-
gage pas néanmoins d'accepter ni la plus basse ni- aucune
soumission.

Par ordre
A..P, BRADLEY,

Secrétaire.
Département les chemins de fer et canaux,

Ottawa, 10 18 aoêb 1888.
23 aoùt 1888,
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AUX ANTILLES,
NOTES DE VOYAGE

Par M. lAbbé MONTMINY.

Ce charmant ouvrage qui vient de paraître est en vente
ehez tous les libraires de Québec et au Bureau de la Gazette
des Campagnes, au prix modique de 30 CENTS.

Comme le tirage de cette brochure est limité le publie vou-
dra bien se le procurer sous le plus court délai. Les deux cents
pages de matières qu'elle renferme sont des plus attrayantes.
Raconté dans un style sobre et facile, le voyage de M. Mont-
miny ne saurait manquer d'intéresser tontes les personnes dé-
sireuses de s'instruire et de se renseigner sur une contrée aussi
peu .connue que les Antilles: son climat, ses habitudes, les
moSurs et coutumes de ses habitants, la topographie et la des-
cription de chacune des Iles, le danger de la navigation'pour
s'y rendre.

Le livre de M. l'abbé Montmioy peut être mis entre les
mains des étudiants des collèges, des académies et des écoles.
Ils trouveront dans ses quelques pages tout ce qu'il faut pour
rendre complètes leurs études géographiques sur ces lieux
que les rapports commerciaux et autres avec le Canada
rendent de plus en plus intéressants.

23 août 1888.--10
J. A. LANGLAIS, Editeur.

AVANTAGE EXCEPTIONNEL
OFFERT POUR

L'achat des livres classiques et des four-
nitures pour écoles.

PAPIERS A ECRIRE fabriqués à notre Manufacture à
Saint-Jérôme, dans tous les formats et tous les prix.

CAHIERS nouveaux genres, pour les classes, adoptés par
les Maisons óéducation, dont les prix varient de un centin à
vingt-cinq centins chacun.

.E3 En vente à la librairie

23 août 1888.-3

J. B. ROLLAND & FILS,
6 à 14, rue Saint-Vincent, Montréal.

COLLÈGE DE STE ANNE.

DU

COURS COMMERCIAL ET DU COURS CLASSIQUE
Le Collège de Sainte-Anne de la Pocatière, situé à 75 milles

en bas de Québec, fondé en 1827 par M. C.-F. Painchaud, est
admirablement situé sur un coteau élevé, à une petite dis-
tance du fieuve St-Laurent et à un demi-mille de la gare de
PIntercolonial. Il réunit à un dégré éminent les avantages de
-la retraite et de la salubrité; ses parterres magnifiques, les
arbres superbes et touffus qui environnent ses cours de récré-
ations, et la belle montagne qui l'avoisine, an font un des sites
des plus pittoresques et des plus agréables qui se puiswent ron-
contrer. Tous les ans on fait, tant à l'intérieur qu'à lxtérieur
du Collège, des améliorations propres à en rendre le séjour de
plten plus.agréable aux élèves.

EDUCATION MORALE ET PHYSIQUE.
L'enseignement religieux tient le premier rang dans léduca-

tion des jeunes gens qui fréquentent cette institution.
Le culte est la religion Catholique, cependant on admet les

élèves ui en professent une autre* mais dans un but d'ordre
et de régularité, tous sont obligés d'assister aux exercices roli-

DE. QUEBEO gieux et de se conformer au Règlement de lInstitution. En
tout temps et en tous>lieux, les élèves sont placés sous la vigi-
lante surveillance de leurs Mattres.

Les lettres que les élèves reçoivent on écrivent sont soumises
à l'inspection du Directeur des Ecoliers.

La sauté des élèves est, pour le Directeur du CoIlège, l'objet
d'nne tendre sollicitude ; aussi veillent-ils à ce que les alinents
soient sains et abondants.

Les récréations sont distribuées de manière à faciliter le dé-
lassement du corps et de l'esprit. La salubrité de l'air qu'on
respire à Ste-Anne de la Pocatière est très propre à conserver
et à fortifier la santé des élèves ; mais lorsqu'ils sont malades
ils sont reçus à l'infirmerie où ils ont toujours près d'eux un
des maîtres.

INSTRUCTION.
Le cours d'études se divise en deux sections : le Cours Clas-

8igue et le Cours Commercial on Anglams.
Le Cours Classique embrasse les cours des Sciences, de Philo-

sophie, de Littérature, d'Histoire, de Latin et de Grec, tels
qu'ils sont donnés dans les autres Collèges et Séminaires de
cette Province. Il est de six ans.

Le . Cours Commercial comprend les grammaires Française, et
-Anglaise, laritlmetiquc, la Géographie, l'Histoire Sainte, des
cours de Lecture et de Calligraphie, le Dessin lineaire, le Tois,
des exercices élémentaires de .%arration et de Correspondance,
la .Tenue des livres (en partie simple et en partie double, en an-
Ylais), Droit comnercial, Correspondance commerciale, Ecitange, Af-
aires de blanques, Commnission, Télegraphie (Conditions sp ciales),

etc., etc., Ce cours est de quatre ans.
Après le Cours Commercial les Elèves, avec Pagrément de

leurs parents, passent dans le Cours Classique et le Cours
Commercial marchient côte à côte, mais séparément et indépen-
dmaent l'un de lautre.'

Les jeunes gens qui se préparent ailleurs à entrer dans le
Cours Classique, ne sont admis que lorsqu'ils connaissent le
Pran"çaii peus près complètement; la connaissance préalable de
L'Anglais n'est pas aussi strictewent exigée.

OBSERVATIONS.
Les quart-pensionnaires ne s'absentent que pour leurs repas.
Outre les Bulletins semestriels transmis aux parents et les

récompeises décernées à la fin de l'année aux Elèves qui se
sont le plus listignés, dans leurs classes respectives, par leurs
progrès et leur bonne conduite, les Directeurs du Collège ont
établi, dans les deux cours, des sociétés littéraires qui sont des
moyens puissants d'émulation. Dans le Cours Classique il y a la
Société " St-Thomas d'Aquin, " et dans le Cours Conmercial,
la Société " St-Louis de Gonzagne. " Des médailles et autres
décorations d'honneur sont distribuées selon le mérite.

CONDITIONS.
Le prix de la pension pour les dix mois de Paunée scolaire

est :
Pensionnaires ................-........ $100
Quart-Pensionnaires....................... 40
Quart-Pensionnaires de Sainte-Anne ....... 20

PAYABLE D'AVANCE ET EN TROIS VERSEMENTS : le premier
à la rentrée, le deuxième au 10 décembre, et le troisième au
20 mars.

Tout mois commencé doit être payé en entier par les élèves
qui entrent après l'ouverture des classes ou qui sortent avant
la fin de lannée; et dans le cours de l'année il n'y a déduc-
tien pour une ab-sence d'au moins un mois.

Abonnement à la Bibliothèque-.. 15 cts par mois.
Infirmerie dans le Collège 15 Cets pajour (en sus de la pen-

sion). Les frais du médecin sont à la charge des parents.
Les livres, papier, plumes, etc., peuvent être fournis par les

parents on tuteurs ou par llustitution a des prix modérés et
payés comptant.

L'intérêt à 6 olo est chargé sur tous les comptes qui ne sont
pas payés au premier juillet de chaque année.

Aucun élève n'est reçu après les vacances si les arrérages ne
sont pas payés, ou ai on n'a pas donu6 des garauties conve-
nables de paiement.

Les élèves sortis d'une autre maison ne sont admis que sur
les meilleurs renseignements.

Les effets que les parents doivent fournir à leurs enfants,
outre les habite, sont : des draps, des couvertures de lit, un
couvre-pieds, de taies d'oroiller, des serviettes, un bassip, un
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miroir, du savon, des peignes, du cirage et des brosses è so.
liers, une brosse pour les habits.

Pour le réfectoire, il faut des serviettes, un couteau, une
fourchette, une cuillère à soupe, une à desserti et un verre ou
un gobelet.

Si les parents le veulent. ils trouveront au Collège :
Un lit avec literie complète......... $5.00 par année.
Garniture de lit seule............... 2.00 " Cotte exploitation agricole a obtenu, à la dernière exposi-
Une couchette seule ................. 5 d tion provinciale
Un sommier élastique (spring)......... 1.00 " " L Un diplôme pour le meilleur troupeau de vaches cana-
Un matelas seul...................... 1.50 " " diennes.
Pour différents prix, peu élevés les parents retrouveront H. Le premier prix pour la meilleure vache laitière cana-

aussi au Collège tout ce qui est nécessaire an dortoir, savoir dieune de quatre ns et plus.
miror, roses, ervetts, ouveturs, tc.IlI. Le premier prix pour la meilleure taure canadienne demiroir, brosses, serviettes, couvertures, etc.

Le blanchissage se fait hors du Collège et au gré des parents, trois ans.
et coite de $5.00 à $7.00. IV. Le premier prix pour la meilleure génisse canadienne.V. Le premier prix pour la meilleure génisse au-dessus de

SONT PAYÉS A PART six mois.
Piano, harmonium, usage de l'instrument_ - $5l par année. 'I. Le premier prix pour le meilleur taureau canadien de
Piano, harmoniud leçons .............. d 10 qtrois ans.
Orgue (conditions spéciales). .... . VIL Le premier prix pour le meilleur taureau canadien de
Autre instrument, leçons ........... -tout âge.
Dessin académique, leçons............ . 1 ~ VII. Le second prix dans la classe des taureaux Jersey pur

isang au-dessus de quatre ans.
IX. Le second prix dans la classe des taureaux canadiens

Le costume des élèves est le capot et la casquette de drap d Lun au.
bleu avec nervures blanches et une ceinture dle laine verte.
Les lves de première année peuvent obtenir la permission SEcLerei.-E levage du bétail Canadien en vue de la pro.
d'user les habits qu'ils portaient avant d.entrer au Collège, duction du beurre. p

mais dans le cours ommercnit seulement. A vendre, eu ce moment, un Tauen.U JERSEY, GENIsEB et
i La rentrée des élèves aura lien JEUDI, le 30 AOUT à ToUn.EA. . de l'an dernier, quelques YaueX du printemps,

six heureC du soir. Lcs élèves doivent se rendre ponct.uelle- mâles et femelles.
ment au jour fixé. 24 mai 188.

LES LE PRIX COURANT
e L us le ets lv es li caindusaqet laitière de la Pro-

B. Laurance vince de Québec.
sont les meilleures pour soulager la vue, ln à tous autres Journal du bommerce, de la Finance, de '.Industrie, de
moyens ont été sanîs succès. Des'certificats de toutes les Cé16- la.Propridiéfoncière et des Assurances.
brités médicales du Canada peuvent être vus chez L. A. ma
quet, marchand, à Ste Aune de la Pocatière o ces lunettes Bureau: No. 32, r ne St Gabriel, Montréal.
sont eu vente. Prix d'abonnement: Motréal, par an $2; Canada et le

1er juin 1W~. Etats-Unis, $1.50 ; F rance, francs 12.50.
Publié par l da Société do publication commerciale."

J, EL ZEA R POUL/OT, Avocat, MONIER ET RELBRONNER,

Commissaire dos Cours du Nouveau-Brunswick. Gérants à Montréal

Bureau: Mt, c ai Frenedette rue de la Cutr, B E:N 2 E FER' ING rRCiLe, MoL
Fraserville, . Q., Panada. d888---Arrangement poar la saison d'été --- 188 .

19juillet 1888.-6 M.
_________________________________________ Le 'et après lundi, 4 juin 1888, les trains de ce cheminpartiront de la Station de Ste Aune (le dimanche excepté)

A VENDRE comme suit:
C EVAUX PERCHERONS u L NORMANDS, PourALvvisocat .... ON--------- E

Pour Halifax et St-Jean- ------------- 10.43
BETAIL AYRSHIRE, Pour Lévisde ...-----a------ o ------ 10.43

CrCHvNe P.QHnad, 18 Pour Lévis p--- r----- a-- 0n-- 'é--17.14
COCHONS BRKSHMESPour la Rivière-du-Loup-------------...17.14

VOLAILLES PLYMOUTH ROCR Pour la Rivière-du-Loup-------------...21.35
S'adresser à Tous les trains marchent sur l'heure du temps convention-

M. LUIS]3EAI3IN, el d l'st. D. POTTINGER, PStrintendant en chef.
30, Itue St Jacques, MONTRE/AIL Bureau dlu ehemin de fer,

Moneton. N. Bk.. 2juin 1888.
Demande d'emploi coininU sacristaiti. Ipret tyorah emné

Un jeune homme d2 ans, non marié, désirrait de l'emploi1 de
connlue sacristain, dans une église °e ville ou à la campagne. Un jeune homme actif et désireux d'apprendre la typogra-
IL est entièrement qualifié pour cet emploi et pourrait fournir plie, trouvera de l'emploi à l'atelier typographique de la Ga-
des certificats de bonne conduite. S'adresser, par lettre, an -cite dc8 Canu>eglIee. Pour conditions d'engagement s'adresser à
bureau do la Gactte des Canilpag;ics. IMNHPÔUXà

S' rte Ane de la Pocatière.


